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Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
lion et <le publicalion des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté ~général No 2731 .,,:- du '7 septembre 1945; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret No' 45-1663 du 25 juillet 194-5 
inodifiant les articles 134 et 135 du décret du 2 mars 
1910 portant réglementation des soldes et àl!ocations 
accessoires des f'Üncti'Ünnaires et agents· des services 
col'Üniaux. 

ART. 2<- Le présent arrêté sera enregistré, publié' 
et communiqué partout où b~soin sera. 

tomé, le' 4 octobre 1945. 
H. 	OAUDlLLOT.-"'--,-_._-"­

Le Gouvèmement provisoire de la République 
française, '., 

Vu 	 le décret du 2 mars 191() portant réglementation des 
soldes et allocations accessoires des fonctîonnaiP.es et agen~ 
des servic~ coloniaux; 

Sur 	 le rapport du mil1:istre des colonjes, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 134 et 135 'du 
décret du 2.mars 1910 sont, paur rompter du 1er jan. 
vier 1946, remplacés par les dispositions des. articles 

. ci-après. 

ART. 2. - Les f'Ünctionnaires, employés et agents 
présents aux colonies 'Ont seuls la faculté de déléguer 
une partie ~de leur solde ou de leurs appointements il 
leur femme, il leurs descendants au ascendants directs 
00 il ceux de leur femme. 

Ces délégations peuvent être souscrites n'Ümina­
tivement au profit d'un tiers, mais uniquement dans 
le cas où la. délégation est destinée il l'entretien de la 
famille 'du délégant, telle qu'elle est limitativement 

• 	 énumérée au paragraphe précédent. 
Le degré de parenté de ou des membres de la famil­

le entretenus d'Oit, dans cette cirronstance, taujours 
être expressément indiqué. 

A. - Le maximum des délégations est fixé il la 
, 	 . moitié de la solde ou du traitement de présenée à la 

colonie, augmenté du stlpplément I1>loriial, à l'exclu­
sion de toute autre indemnité 'Ou accessoire de solde. 

B. - Par démgation aux dispositions de l'alinéa 
précédent, les indemnités pour charges de famille peu­
vent être déléguéE:S dans leur totalité. 

ART. 3. - Les f0nctionnaires, employés et .agents, 
lorsqu'ils veulent souscrire des délégations, doivent 
en faire la déclaration il la colonie; ces déclarations 
sont remises au chef du service dont ils 'relèvent, 
qui les transmet au bureau des finances chargé de 
l'ordonnancement de la solde du fonctionnaire. 
. Les déclarations de délégations sont faites en double 
expédition. Elles portent éponciation des noms,· pré. 
n0l!1cs, grade ou emploi du fonctionnaire qui fait la 
délégation, du montant de sa solde, du budget qlli la 

IlUpporte, de la portion nette déléguée, de l'époque à 
compter de laquelle le payement· doit être effectué, 
époque qui doit être ,ob.1ig;ltoirement le début d'un 
mois, des noms, des prénoms, qualité et demeure de 
la personne autorisée 11 la recevoir .et de celle qui 
doit: lui être substituée en' cas de décès. 

Le 	montant de la porHon ·nette déléguée doit être 
"obligatoirement un multiple de la centaine de francs. 

Le bureau des finances qui a reçu la déclaration en 
conserve IUn exemplaire et notifie le second au Tré­
sor 0Jl à l'établissement bancaire auquel est payée 
chaque mois la s01de du délégant. . 

ART. 4. Les délégations ont leur effet pendant 
toote la durée du service il .la colonie, à moins d'une 
mention spéciale faite dans ta déclarati'Ün de déléga­
tion. 

Les délégations ne commencent à ..courir qu'à comp­
ter du premier jour du mois q1!i suit la réception de 
la déclaration au<bureau des ·finances chargé de l''Üf­
donnallcement- de la solde du .délégant. 

Les aispositions relatives aux retenues. pour aHments 
sont réglées 'par l'article 128 du décret du 2 mars 
1910; eUes sont payées dans les conditions indiquées 
par le présent décret. 

Les déclarati'Üns de révocation des défégations dOi­
vent être faites, en double expédition, et remises au 
chef du service dont relève le fonctionnaire qui les 
transmet au bureau des finances chargé de l'ordonnan­
cement de la solde. EllES doivent être faites assez 11 
temps pour que l'avis de ,révocati'Ün puisse être noti­
fié par le. bureau des finances un mois au moins avant 
l'époque où la délégation doit prendre fin du fait 
de cette révocation. . . 

La date de révocatien des délégations est ,obliga­
toirement fixée à 'me fin de mois, 

ART. 5. - Taute délégation~ cesse d'avoir son effet 
à oompter du jour de la fin du mois qui suit immédiate. 
ment l'embarquement dans la colonie du functi'Ünnaire, 
lorsque celui-ci re,-:iel1t en france ou dans s. colonie 
d'origine. 

ART. 6. ~ Les délégations sont payées par mois ci 
à terme échu dans les mêmes ronditions que la solde. 
Elles ne font T'objet d'a'llrune retenue pour le service 
des pensions. 

Le recouvrement des sommes payées en trop à' titre 
de délégation n'est )las paursuivi contre le déléga­
tairtt, lorsque le paye en trop est consécutif au décès 
du délégant. 

li est paursuh1 par l'administration locale intéres­
sée contre le délégataire, lorsque le payé en trop est 
. conséoutif à la radiation des cadres du délégant ou à 
un changement IlUrvenu dans sa situation administra­
tive. 

ART. 7. - Sans préjudice des actions judiciaires 
devant les tribunaux, relatives à la fixation d'une pen­
sion alimentaire ou à la réparatioiÎ du délit d'abandon 
de famille, tout fonctionnaire qui laisse en France 
,se.s enfants est appelé il souscrire, dès son débarque­
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ment à la colonie, une déclaration stipulant qu'il a pris - ' 
tootes dispositions en vue de pout'\lloir à ,leur vie maté­
rielle et, s'il y a lieu, à, ce)!e de sa femme. 

Cette déclaration est remise aru chef du service dont 

relève le fonctionnaire: en dbuble eXemplaire. Le chef 


, du service en conservé un' et· envoie le second àu bu. 
reau des finanCéS chargé de; l'ordonnancement de la 
solde du fonctionnaire. ,. 'tl 

le, refus de souscrire cette déclaration ou l'inexécu­

tion de l'engagement souscrit eJ!:pose le fonction­

naire à des poursuites disciplinaires à II! colonie dans 

les' conditions réglementairès. En cas de réclamation 

reconnue,fon.<lée, l'intéressé est immédiatement mis en 

demeure par le chef de la colonie de souscrire une 

délégation en faveur de !les enfants. Si cette mise en 

demeure reste sans effet, le gooverneur peut dédder, 

que l'indemnité ,poun::harges de ·famille qui est al1ooée, 

non pas au titre des services de l'intéressé, mais com­

me allocation d'intérêt familial et social,' sera versée 

directe meut à la persOnne qui a la chatge des enfants. 

En outre, il peut dé~érer le fonctionnaire devant la 

commission de discipline créée par son statut; Sur avis 

de cette commissiDn l'autorité inves~iedes pouvoirs 

disciplinaires pourra infliger au fonctionnaire une" des 

sanctions prévues par ledit statut. 


'la même déclaration est exigée des fonctionnaires, 

employés ou agents des services coloniaux restant 

ten service à la colonie et dont la famille est rapatriée 

par anticipation. ' 


Cette déclaration est sO'Uscrite dàns les mêmes condi­

tions que celle prévue à l'alinéa 1" du présent article. 


Les sanctions, en cas de refus ou d'inexécution de 

l'engagement souscrit, sont les mêmes que celles pré· 

vues à l'alinéa 2 du même article. ' 


ART. g. -, Sont abrogés les décr,ets des 4 aoat 1914, 
25 mai 1923, 15 jamder 1936'et 3 mai 1937.• 

ART.g. - Le ministre 'des colDnies est chargé ~e 
,l'exéèution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait.à Paris, le 25 juillet 1945. 
C. de GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française: 
I.e MtnJstre Ms Colontes, 

~ P. G!ACOBBr. ' 

•Recrutement 

'ARRETE No 563.Cab. du 4 octobre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DEs COL.ONIES, 
CHEVALIER Of LA. LÉGION' O'HONNEUI{, 


CROIX DE GUERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les atlributioWi 

et tes pouvoirs du Commissaire de la République aÙJTogo; 

, Vu le décret du 19sep!embre 1936 portant réducti,OII dèS 

dépenses administratives du, Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du J6 avril 1924 sur le mode de promulga. 

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu l'arrêté général No 2734 AI'. du' -; septembre .1945; 

ARRETE: 

:, ARTIcLE PREMIER. - Est promulgUé dans le terri·. 
-taire du Togo le décret No 45-1699 du 29 juillet 194i5 
autOrisant à titre exceptionnel dts dérogations tempo: 
raires aux règles de recrutement dans les cadres géné-' 
ranx du personnel relevant du ministère des colonies. 

" ART. 'lJ. - Le présent arrêté st:ra enregistré, publié' 
et communiqué partout où besoin sera. . 

l.omé, le 4 octobre 1945.' 
H. OAUDlI-L.OT. 

le Gouvernement provisoire de la République,' 
française, 

Vù Partide.18 du sénatus-consulte du 3 "mai 1854; 
Sur le rapport du mtQ,istre .des cploni~, 

. ~ "­
DECRETE: 

ARnCL.E PREMIER. - Jusqu'au 31' décèmbre 1945, 

des nominations et des promotions poiurront être. 

faites, par arrêté dJu ministre des colonies, d~ns les 

cadres généraux du personnel relevant du ministère 

des colonies, e11 dérogation 3!UX règles statutaires 

établies p<>ur chaque cadre par les règlements orga­
niques. ' 


Ce délai est prorogé en faveur, des prisonniers, des 
déportés et des militaires sous les drapeaux ' jusqu'à 
l'expiration du sixième mois qùi suivra lror retour 
dans leurs foyers ou la démobilisation de leur classe. 

ART. 2: - Pourront seuls être nommés ou p~omus _ 
ceux qui auront été inscrits sur une liste d'aptitude 
poor chaque grade et pour chaque catégorie d'el]1­
plois, par une commission composée comme suit: 

Le directeur du cabinet, Présiden.t; 

Le directeur des affaires politi1:jues ou son repré-' t 


sentsnt; , 

le directe<ur du plan ou son représentant; 

le directeur du personnel et de la comptabilité DU 


son représentant; 

le directeur du contrôle ou son représentant; 

Un gouverneur lénéral, gouverneur, ou administra­

teur des colonks; , 
Un fonctionnaire .du service technique intéressé ; 
Le chef de ce service technique . 
La commission formulera au sujet de chaque can­

didat inscrit sur la Este d'aptitude une appréciati;)D qui 

fera un état spécial des -services accomplis dans urie 

orgànisation de' résistance ou dans l'armée, ainsi ,que 

des fonctions publiques ou privées remplies antée 

riwrement. . 


ART. 3. -:- leur titularisation ne pourra être pronon­

,cee qu'après deux ans de service dans l'emploi 'et 

moyennant l'agrément d'une commission d'aptitude 

composée comme la ooml,nission initiale d'admission. 

Cette titJularislition prendr!! date rétroactivement. lW 

jour. de)a nomination à titre provisoire. 
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JI devra être statué dans un délai maximum de qua­
tre aris sur l'admission dans les cadres ou le licen­
ciement 'de ceux qui n'auront pas fait l'objet d'une 
ti,tularisation dans les oonditions indiquées ci-dessus. 

ART. 4. - Les fonctionnaires à nommer ainsi de­
. vront S()IUScrire l'engageme.nt de remplir leur em-ploi 
pendant deux ans au· moins, S'ils appartiennent déjà 

, à une administration, ils seront, pen'danfla période pré­
vue à l'article 3, détachés de celle-ci oonfonnément 
à l'article 33 de la loi diu 30 décembre 1913 et pour­
ront à tout moment être remis il sa disposition. 

En cas de flllUte grave ou d'incapacité profession­
nelle dûment constatée, ils pourront, sur a'IIis de .Ià 
commission, être,·licenciés à, tout moment" moyen­
nant une indemnité équivalente il un mois de traitement 
et après un préavis de trois mois au moins. 

ART. 5. - -Le ministre des oolonies e~t chargé de 
l'e,xéoution du présent décret, qui sera publié au 
loomal officiel de la République française., 

Fait à Paris, le 29 juillet 1945. 
C. DE qAULLE. 

Par le' Oouvernèment Provisoire de la République, 
Française : 

Le Millistre des colonies, 
P. GIACOBB!. 

Déplacements 

AR.R.ET E No 564 Cab,. du 4 octobre 1945· 

L'ADMINlSTIlAHUR EN CliEr DES COLONIES, 
CHEVALIER DE. LA UOlON n'HONNEUR, e. 

CROIX DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

\ 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les "pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. 
VII)e décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des,

• dépenses administratives du Togo, modifié par ,celui du 20 
juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion -et de publication des d:extes réglementaires au ,Togo; 

Vu l'arrêté général No 2732,AP. du 7 septembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promlUlgllé dans le terri­
toire du Togo le décret. No 45-1705 du 29 juillet 1945 
portant modification du décret du 3 juillet_ 1897 StI1' 
les déplacements des fondionnaires, employés et agents 
des services coloniaux ou locaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, puhlié 
et communiqué partout où besoin, sera. 

Lomé, le 4 octobre 1945., 
H. OAUDILLOT. 

Le Gouvernement provisoire de la Républiqpe 
française, 

Sur le rapport du ministre des colonies) 

• 

Vu le décret du 3 jufnet 1897 sur les passages et les indem­
nités de route et de séjour aHouées en France, à l'étranger et 
aux colonies aux fonctionnaires, employés et agents ges ser­
vices coloniaux ou locaux et les textes qui l'ont mOdifié, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 5t du décret du 3 
juillet 1897 !>usvisé est complété ainsi qu'il suit: 

«Les enfants orphelins OILI oonsidérés comme tels, 
effectivement reêueillispar le fonctionnaire et dont il 
aSSIUre l'entretien, pourront, donner également droit 
aux ooncessions de passage el mêmes avantages, sous 
réserve d'enquête administrative préalable et SlUr déci­
sion du ministre des colonies}). . 

ART. 2. - Le ministre des oolonies est chargé de 
l'exéoution du présent décret qui aufa effet. à comptef 
du ter juillet 1944 et sera publié au !ournal officiel 
de ta République française. 

Fait à Paris, le 29 juillet 1945. ' 
1 C. DE 'OAULLE. 

Par le Oouvernmlent Provisoire de la République 
Française' : 

Le Ministre des Cotonies, 
P. GIACOBBI. 

Indemnité spéciale temporaire. 

ARRETE No 565 Cab. d,u 4 octobre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CliEF DES COLONIES, 
CHEVAlliER DE LA L.toroN OIHONNEUR? 

CROIX DE GUERRE l 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P . .l., 


Vu 1. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoi~s du Commissaire de la République au Togo;­

Vu le décret du 19 septembre 1936 pOrtant réduction ,des 
dépenses administratives du Togo; modifié par celui ·du 20 
jumet 1937; . ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promiIlga­
tion et d. publication des textes réglementaires aU Togo; 

Vu le décret du 2 décembre 1944 portant majoration de 
l'indemnité spéciale temporaire allouée aux bénéficiaires des 
pensions de ra caisse intercoloniale des retrait-es1 promulgué, 
au Togo le 13 marS 1945; 

Vu' l'arrêté, général No 2896 AP. du 20 septembre 1945; 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIER. - Est proflllUlguédans le terri­
toire du Togo le décret ·No 4,')-1867 du 18 août 1945, 
qui modifie pour oompter du 15 àvril 1945, l'article 2 
du décret du 2 décembre 1944 portant majoratIon de 
l'indemnité spéciale temporaire allouée aux bénéficiai­
res des pensions de la caisse intercoloniale des re­
traites. 

ART..2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué ]J.artout où, besoin sera. 

Lomé, le 4 'Octobre. 1945. 
H. GAUOILLOT. 

• 
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Le Gouvernement provisoire de la République 

française, 


Sur le rapport du ,ministre des finances et du .ministre 

des 'colonies! 


Vu l'ordonnance du 3 juin· 1943 portant institution du Co­

mdé français de la libératîon nationale, ensemble les ordon­

I13n(!CS des' 3 juin et 4 septembre 1944; 


, Vu ï'oroonnance du 9 aont 1944 J'0rtanl rétablissement de 

la légalité républicaine sur le territoire continental; .­

. Vu le décret du 1er novembre 1928; 'org~ique de la eaisse 
intercoloniale de retraites et ,les textes qui Pont modifié; 

Vu l'ordonnance no 45-14 du 6 janvier 1945 portant ré~ 

forme de's traitements des fonctionnaires de l'Etat et aména~ 

gernent des pellsioQS civiles 'et militaires, -nofammenJ son ar~ 

Iide 14, modifié le 17 mars 1945. ' 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l'article 2 du décret du 2 

décembre 1944, majorant l'indemnité spéciale tem~ 

po~aire al100ée aux bénéficiaires des pensions de la 

caisse \ interooloniale de retraites, 'est modifié oomme 

suit: , 


«L'indemnité est fixée pour les bénéficiaires du 

barême A:' , 


«A 220 p. 100 du montant en principal lorsque 

celui-ci l'st inférieur 'Ou égal à 20.000 F. avec un 

maximum de 16.000 F; , 


{{ A 205 p. 100 dudit montant pour les pensi'Ons .de 
20.001 	 à 40.000 F. avec minimum de 44.000 F; 


«A 190 p. 100 dudif-montant pour les pensions de 

40.001 	 à 60.000 F. avec minimum de 82.000 F. ' 


({ L'indemnité est fixée pour les bénéficiaires 'du 

barême B:' . 


«A 220 p. 100 du montant en 'Principal lorsque 

celJui.ci est inférieur ou égal à 40.000 F. avec minimum 

de 8.000 F; 


« A 205 p. 100 âlUdit montant pour les pensions de 
10.001 	 à 20.000 F. avec minimum de 22.000 F; 


({ A 190 p. 100 dudit montant pour les pensions de 

20.001 à, 30.000 F. et au delà avec minimum de 
41.000 F. 	 ' 

({ L'indemnité anl1lllelle ne pourra, toutefois, excéder 

300 p. 100 du montant, en principal des pensions 'Ou 

al1ocations, sans cependant Q'ue la situation actuel1e 

des fntéressés s'en trouve dimirlUée l>. • 


ART. 2. - Les dispositi'Ons qui précèdent, atiront 

effet à compter du 15 avril 1945. .. ' 


ART. 3. Le ministre des finances et le ministre 

des oolonie~'Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présel't décret,. qui sera publié au 

Journal officiel de la Républiq!te française. 


Fait à Paris, le fs a'Oût 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Oouvernement Provisoire de la République 

Française: 

Le 'Ministre des cowni'es, 

P. GIACOBBI. 

Le ministre 'des finances, 
R. PLEVEN. 

TERRITOIRE DU TOGO 16 odobre1945• 

Elec,tions 

ARRETE No 539 Cab. du 26 septembre 1945. 

L'ADMINISTRATl'!Ull EN CH~El" DES C;OLONIeS, 
CHEVALlEn. DE LA "t.~ON D1HONNEUQ} 


Ozone DE OueRRE, 

COMAU55AIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE Al) Tooo P. 1., 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs d~ Commissaire de la République au Tçgo; 


, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédùetion des 
dépenses ·administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937.f. " 

,Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulga. 

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu l'arrêté ~néral No 2840 AP. 'du 14 septembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEM1ER. Est promulg1Ué dans le terri- . 
toire du Togo le décret No, 45·1962 du 30 aoftt 1945 
fixant, 'dans les ter~i~oires d'outre·mer relevant du 
ministère des oolonies, les modalités' des opérations 
relatives aUx élections préVlUes par l'ordonl'ance du 
22 août 1945. 

ART. 2. - le pr~sent arrêté sera mis en applica­

tionsuivant la yrocédure d'urgence prérue par le 

décret du 16 avr! 1924 susvisé. , 


• 	 ,lamé, le 26 septembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Lé Gouvernement provisoire de la ,République 

française, 


Sur le rapport du ministre de l'économie nationale ·et 

des finances ehargé de l'intérim du mÎnistre des èolonies l 


_:Vu POfaonnance au 3 juin 194-3 portant institution du 

Comité français de la libération-- nationale, ensemble les or· 

donnances des 3 juin et 4 septembre 1944j . 


Vu l'article 3 (§ 3) de la loi 'du 11 mai 1868relalive à la 4 
presse; , 

Vu la' loi organique du 30 novembre 1875 sur l'élection 

des députés; .. 


Vu l'article 44 de la loi de ·finances du 30 mars 1902; 
Vu la loi du, 2 .vrH 1903 concernant les opérations du ~ 

deuxième tour de scrutin dans les élections législatives} 
déparlemeI.1tales et munîcip~les; ," , 

Vu le décret du 5 janvier 1910 fixant les conditions de 

l'électorat politique dans les territoires du Sénégal non érigés, 

en comm~nes de plein exercice;' ­

Vu la loi du 20 marS 1914 réglementant l'affichage élec. 

toral complétée el modifiée par les lois des 2 avril1932.et 

du 30 mars 1936; 


Vu la loi du 31 marS 1914 réprimant les actes de corrup~ 

tion dans les op~rations électorales et notamment son article 

12 ainsi conçu; « la présente loi est applicable à l'Algérie 

et, aux colonies »; 


Vu le décret du 14 mars 1919 appliquant Il certainès co­

lonieS non représentées au Parlement la législation sur le 

secret -et l~ liberté du vot-e;, 


Vu les décrels des 19 juin .1923 et 12 avril 1924 réndant 

applicables a4x colonies la loi du 8 juin 1923 "oone.ernant la 

distribution des bulletins- de vote et circulaires électorales; 


• 
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~. Vu l'ordo!lnance du 21 avril .1944 portant organ~saUon des 
pouvoirs publics en France après la libération, modifiée par 
l'ordonnance du 6 avril 1945; 

Vu l'ordonnance du 20· novembre 1944. portant adaptation 
aux territoh:es relevant du ministère des colonies des dispo­
sitions de l'ordonnance du 21 avril 1944 précitée, modifiée 
par Pordonnance du· 15 mai 19·1,5 i 
. . . ... . . . . . . . . .' ... '." 

. Vu les décréts du 19 février 1\145 "';rtant adaptation à 
l'Afrique occidentale françàise et au Togo, à la Guyane
française! à Madagascar et dépendances dé certaines dispo.­
sitions de l'ordonnance du 21 avril 1944 précitée, modi~ ,_ 
fiée 'par les décrels du 30 mai 1945; . . .. , ' . . . . . . . . . .... 

Vu Je décret nO 45-17715 du 9 aolll 1945 prescrivant en 
Afrique occidenia'le française et au Togo, une revision et 
l'établissement des listes électorales'; 
. . . . . . . . . . . ." . . ... 

Vu l'ordonnance du 22 août 1945 fixant le mode de 
représentation à l'Assemblée nationale constituante des terTi~ 
'lolres d'outre--mer relevant du ministère des 1:o1onies et no. . 
ta:mment son artide 13 ai~si COJ1,Çll: 

« ,Des ~décrets pris en forme de règlements d'administra­
tion pubHque fLxeront en tant que de besoin les modalités des 

~ opérations électorales »; 

Vu le décret du 30 aoîlt 1945 prescrivant, en ce qui con~ 
cerne les non~citoyens jouissanh de l'électorat poHtique, Péta~ 
bllssement des listes électorales en Afrique occidentale fran­
çaise, Togo, en Afrique équatoriale f~ans:aise-,' au Cameroun ' 
fran~ais et à la Côte française des Somalis, pour l'application 
de 1 ordonnance du 22 août 1945 fixant le mode de repré­
sentation â l'Assemblée nationale constituante des territoires 
d'outre~mer relevant du ministère des colonies; 

"Le conseil' œetat entendu, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

DISPOSrTlONS GÉNÉRALES 

A~T. 2. - Dans Wus les autres territDires d'outre­
mer relevant d;u ministère des colonies sDnt rendues ap­
plicables auxdites élections générales les dispositions: 

• 10 - De l'article 3 (§ 3) de la IDi du Il mai 1868 
t relative à la presse, en ce qui concerne la dispense 

d;u timbre; 
2<> - De l'article 44 de la. IDi de finances du 30 

mars 1902 relatif à l'interdictiDn des affiches trico-

t IQres; 
3" - De la loi du 2 avril 1903 cDncernant les opéra­

tiDns du second tour de scrutin. 

A~T. 4. - Les gouverneurs généraux, gouverneurs 
et l'administrateur des lies Saint-Pierre "t 'Miquc!Dn 
fixeront par arrêtés les conditions de l'affichage élec­
roral en adaptant dans les territoires DÙ ces textes ne 
sont 'pas dès à présent applicables, les dispositiDns de 
la ,loi "du 20 mars 1914' sur l'affichage élect<Jral modi­
fiée et complétée par les l<iis des 2 avril 1932 et 20 
mars 1936. 

• • • • • # • 

TITRE II 

."' .,. 
DES COLl_ÈGES ÉLECTORAUX . . . . . . . .­ . . ~ '. . . . 

SEcnON 111 

Dispositions applicables à l'Afriq'llc occïdentale 
française et au Togo 

A~T. 9. - Au Sénégal, sDnt applicables aux élee 
tions générales visées à l'article 1er ci-dessus I"s dû 
positiDns roncernan! les' modalités des Dpérations élee 
torales en matière d'électÎcinS législatives. 

La législation applicable au Sénégàl en màtièl 
d'opératiDns électorales est étendue- aux autres. terr 
toires, de l'Afrique occidentale française et au Toge 

AllT. 10. - Le '\foote a Iiéu au chef-lieu de la con 
m'une {lU du cercle. Des arrêtés' des gouverneurs de 
terri!Dîres peuvent touteFois décider que le VDte <iùl 
également lieu au siège des subdivisiDns, de cerd 
Dans ce dernier cas, le commandant du cercle intére~ 
adresse avant l'ouverture du sCJ1Utin au chef dé stibc 
vision lun extrait des listes éledorales concernant cet 
SlUbdivisiDn. 

AIn. 1], - Les bureaux sont oommuns au oollèj 
électDral des citoyens et. au collège électoral des no 
citoyens. Les bureaux rommuns oomportent ,deI 
urnes à raisons d'lUne par collège. , 

JI pourra toutefois être organisé ·des bureaux di 
tincts pour les deux, collèges par arrêté du goovernet: , 

ÂIlT. 12. - Dans les coltllmmes de plein exerci, 
les hure aux sont Qrganisés aonfDrmément à la légi 
lation en vigueur. 

En dehors des communes de plein exercice; les b 
reaux sont Drganisés conformément aux dispositio 
des articles 5 à 9 du décret susvisé du 5 janvier 19 
sous les réserves ci-après: à la subdivision, ils, so 
présidés par le chef de subdivisÎDn DU par un électe 
ciroyen français désigné par le chef de subdivisk 
Les assessellts, dDnt l'un fait fonction de secrétail 
sont les deux électeurs ou électrices citoyens franç, 
et 'les deux électeurs ou électrices non-citoyens 1 
plus âgés présents à l'ouverture du ilcrutin et sacha 
lire et éc~ire le français, ' 

LDrsqlU'il est organisé des bureaux distinct;, pc 
chaque cDllège, la composition du bureau du oolIè 

, des citoyens est conforme. à la législation en viguE 
poor les· communes de plein exercice et cDnforJ 
aux dispDsitiDns de l'article 6 du décret du 5 janv 
1910 pour les communes mixtes et les cercles, Le.l 
reau des non-dtoy~ns est composé d'un présid, 
citoyen désigné par le gouverneur et .de qu.atre ass 
seurs dont l'un fait fonction de secrétaire et qui s( 
les électeurs Ou électrices non-ciroyens les, deux p 
âgés et les deux plus jeunes présents à l'ouvertl 
dU$crutin et sachant lire et écrire le français. 

ART, 13. - Les gouverneurs peuvent, par arrêl 
poor les lrureaux qu'ils désigneront, prévoir exe 
tjDnnellement des dérogations aux dispositi.on~ qui F 
cèdent en ce qui .concerne le nDmbre des assesse 
et la qualité de citDyen ou de non-citoyen du présid­
et des ·assesseurs. 

.' . 
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SECTION V 

DisPQsitiollS diverses. 

" ARt. 18. - En Afriqùe occidentale française et aU 
Togo, en Afrique équatoriale française ef au Cameroun, 
dès que le' dépouillement est terminé, chaque' prési. 
dent de bureau de vote transmet télégraphiquement 
au gouverneur de la colonie du groupe ou <\u territoire 
les résultats· 4u scruNn et lui adresse, dans les condi­
tions prévues à l'article 10 du décret du 3 janvier. 1914, 
le procès-verbal des opérations électorales accompa­
gné des bulletins de vote pour Hre remis àla commis­
sion de recensement préviUe à l'article 9 de l'ordon­
nanc~ susvisée du 22 août 1945. 

ART. 19. - Pour Madagascar et dépendances, pour 
. l'Afrique occidentale française et le Togo, pour l'Afri ­
que équatoriale française, des arrêtés du gouvernwr 
général; pour la NOl,lvelle-Calédonie et dépendances, 
poor' les établissements français de l'Océanie, pour 
le Cameroun et la Côte française des Somalis, des 
arrêtés du gouverneur; pour les îles Saint-Pierre 
et Miqueton, des arrêtés de l'administrateur chef du 
territoire fixeront, en tant que de besoin, toutes les 
dispositions pOlllr l'application des articles 5 à 18 du 
présent décret 

ART.. 20. ~ Le ministre des colonies est chargé de 
l'exéoution du présent décret, qui "sera publié au lour­
nal ol/ieiel ,de la République française ainsi qu'aux ­
lournaux olliciels des oolonies intéressées et inséré au 
Balletill 'olf/ciel du ministère des colonies. ' 

Fait à Paris, le 30 août 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la Répubtiqu! 
Françail;e : 

Le Ministre de l'Economie nationale 

et des Finances, miJtistre 'des 

c.olonies par in.té~imJ 


R. PLEVEN. 

LOI da Il mai 1868 relative à la presse. 

ART. 3. . . 
Sont affranchies du timbre les affiches électorales 

d'lUn candidat oontenant sa profession sie fài, une 
circulaire signée de hü, ou seulement son nom. 

. . 
LOI''da 30 mars 1902, portant jiXation du bo.dget gé­

néral 'des dépenses et des recettes de l'exercice 1902. 
. .. ...... .~ ~

j' 
. _TITRE 1lI. 

Dispositions spéciales.' 
. . 

ART. ~4. - Les affiches ayant un but ou un carac­

tère électoral qui comprendront une oombinaison des 

,trois couleurs, bleu, blanc et rouge sont interdites, â 

peine pour l'imprimeUr, d'une amende de 50 francs 'par 

oontravention. (VlOir décrets des 22.28 juillet' 1791). 


LOI du. 2 avril 1903, ëOllCenumt les opératio/Ui du. 

2e tour 'da scrutin dans les élect!ofls législatives, rlé­
partemen.tales et mu.nicipales. . 


ARTICLE UNIQUE. - Dans les élections législatives, 

départementales et municipales, seuls pourront prendre 

part au 20 tour du scrutin les élec!èms inscrits sur la 

liste électorale qui aura servi au 1« tour. 


LO/du. 20 'mars 1936, Ilwdijiant la. loi du 20 mars 

1914 réglementant l'"jjiellage électoral. 


ARTICLE UNIQUE. - Le paragraphe 1er de 'l'article 

premier de la kli du 20 mars 1914, réglementant 

l'affichage élèctoral, est complété comme il suit: 


« Pour les élections à la Chambre des députés; les 

dispositions ci-dessus sont applicables à partir du 

vingtième j{)ur qui précède la date du scrutin ». 


ARRETE No 555 CAB. du 2 octobre 1945. 

L'AD'lIIINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVAUER. DE LA t~OlON 01HONNEURj, 

CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA_ RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le dé"ret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributla... 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives pu. Tog'O, modifié par ,celui ~u 

20 juillet 1937; , ' 

Vu le décret dù 16 avril 1924 sur le mode de _promulga­

tion et de publication des textes réglementaireS au crogOt 


Vu le. radiotélégramme officiel, no c 368 du 28' septembre 

1945 du Gouv.erneur général, Haut~CommissaÎre; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est· promulguée dans 'le terri ­
toire du TOg\) l'ordonnance n<> 45-2145 du 21 septem' 
br. 1945 fixant les modalités de la participation 'des 
territoires d'outre-mer relevant du ministère des 0010- 4 
nies au référendum instilJUé par l'ordonnance du t 7 
août 1945. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera ~mmé-
diatement applicable par voie d'!ilffichage à la mairie 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions, -~ 
ainsi que dans tous les bureaux de postes du Terri· 

. toire.· 

'Lomé, le2 octobre 1945. 
H. ÛAlJDILLOT. 

,Le Gouvernement provisoire de la Républiq:ue 

française, 


Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération "ationale, ensemble les or­
donnanc<"l des 3 juin et 4 septembre 1944; , . 


Vu l'ordonnance du 17 août 1945 instituant une consulta­

tion du peuple français ~r voie de référendum et fixant le 

terme des pouvoirs de l'assemblée consultative provisoire; 


Vu l'urgence constatée, par le président du Gouvernement; 
Le Conseil d'Etat, .<commission perma""nte) ...~du : 

1 
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ORDONNE: 

Al\TICLE Pl\EMIEl\. - Les électeurs et les électrices 
cit'oyens français des territoires d'outre-mer relevant 
'du ministère des colonies prendront part à la consulta­
tion du peuple français par 'voie de référendum dans 
'les conditions prévues par l'ordonnance susvIsée du 17 
août 1945. 

ART. 2. - Au chef-Heu de cha9,W' te~ritoire ou dr­
conscription 'êlectorale une comlriÏssion présidée par 
un magistrat est chargée d'opérer 'le recensement des 
votes dans les territoires otL la circonscription. S'l 
composition est détermi"ée par arrêté du gouverneur 
général, du gouverneur ou de l'administrateur, chef du 
territoire à Saint-Pierre et Miquelon. Le résultat du 
recensement est transmis à la commission nationak' 
'de recensement prévue à l'article 9 de l'>Qrdonnance 
susvisée du 17 août 1945 par l'intermédiaire du 
gouverneur général dans les colonies groupées et 

: directement par le Gouverneur ou le Chef du Terri- " 
toire dans les colonies n'appartenant pas àun groupe.

/' ' 

ÀRT. 3. - Un décret rendu sur le rapport du minis,­
tre des colonies fixera les modalités d'adaptation aux 
territoires d.'outre-mer des dispositions du, dernier 
alinéa de l'article 9 de l'ordonnance susvisée du 17 
aôûfî945. 

ART. 4. -- La présente ordonnance sera publiée au 
,. Journal otliciel de la République française et exécutée 

oomme . loi. 

Fait à Paris, le 21 septembre 1945. 

. C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: ' 

Le Ministre des Cololties, 
P. GIACOBBI_ ­

r ACTES. DU HAUT·COMMISSARIAT 

Lislcs éledorales 

2.729 AP. da -7 septembre 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A_ O. F., 
CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GÙERRE, 

VU le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation
,du Gouvernement général de l'A.O.F., modifié par les décrets 
lies 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 19 septembre 1936, portant réduction des 
dépenses admini~tratîYes du Togo, modifié par décret du 20 
juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 3 marS 1920, fixant les délais d'application 
en Afrique Oœidentale Française des lois, décrets et arrêtés 
du Pouvoir Central et 'dû Gouverneur Général; 

Vu l'ordonnance du 22 août 1945~ fixant le mode de repré­
sentation à l'Assemblée nationale constituante des territoIres 
d'outre-mer relevant du ministère des colonies" 

ARRETE: 

ARTICLE Pl\EMIER. - Poor l'application de l'article 5 
alinéà B 6 deT,ordonnance du 22 août 1945, oont ins­
crits sur les lisles électorales au titre des non-citoyem 
ceux ou celles âgés de'21 ans au moins, titulaires d'un 
des diplômes officiels énumérés au tableau ci-annexé. 

Al\T. 2. - Le présent arrêté, qui sera, miS en appli. 
cation suivant la procédure d'urgence prévue Pi'r l'ar· 
rêté général du 3 mars 1920, sera enregistré et pu· 

, blié au Jo.umal o.fficiel de l'A_O. F. . 

Dakar, le 7 septembre 1945. 
p, COURNARlE. 

TABLEAU 

porta/Ii énumération des diplômes olticiels délivrés' en 
Afrique Occidentale Française 

1· Certificat d'études primaires élémentaires; 
2" - Diplôme de fin d'études des E.P.S.; . , 
30 Diplôme de sortie des Ecoles d'Apprentissage 

ou professionneUès; 
4· Diplôme de fin d'étu\ies de l'Ecole des Pupilles 

méeanicièns; 
'50 Diplôme de sortie de l'Ecole de Navigation; 
60 Diplôme de, fin d'études de l'Atelier Africain; . 
"10 Certificat de fin d'études du l<r cycle des Ly. 

cées; , 
8· Diplôme de sortie des Ecoles normales de Moni. 

teurs -et des Cours Norma~x; 
90 Diplôme. de sortie de l'Ecole technique supé­

rieure; 
10<> Diplôme de sortie des Ecoles normales d'lnsti· 

tuteurs, et d'Institutrices; 
110 Diplôme de sortie de l'Ecole William-Pont y ; 
12" Brevet deC~pacité, colonial. 

(Soumis à la proàMwe de pllblicatiolt d'argellCe par 
arr&té No 543 Cab. 'da 26, septembre 1945)_ 

ARRETE No 2.991 AP.'dou 28 septembre 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
. , OtEVALlER DE LA ·Ll~:oION D'HONNEUR, 

" CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE- GUERRE, 

VU le décret du 18 octoore 1904 portant réorganisation
du gouvernement général de l'Afrique occidentale française, 
mO<lifié par.lès déerets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 Rortant réduction des 
dépenseS administratives du Togo, modtfié par décret du 21)
juillet 1937; . 

Vu l'arJêté général du 3 mars 1920 fixant les délais 
d'application en A.D,F, des lois, décrets et arrêtés du pou·
voir central et du 'gouvernement général; 

Vu l'ordonnance du 21 septembré 1945 fixant les modalités 
de la participati!-')n des 'territoires d'outre-:mer relêvant du mi~ 
~nistère des colonies aU référendum insWuê par l'ordonnance dt! 
11 août 1945; , . 

Vu l'arrêté 'no 2.668 du 30 août 1945 fixant les modalités 
dlapplication de l'article 9 de l'ordonnance du 22 août 1945.; 
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ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Aiti chéf-lieu de chacune des 
eiroonscript,ions éleètorales énumérées à l'article pre­
mier de l'àrrêté n" 26681 susvisé, les résultais du scru­
tin cOncernant le référendum sont cenlralisés el recen­
sés par une oommission spéciale. ainsi composée: 

Un magistrat du siège désigné par le procureur 
général, chef du service judiciaire de l'A.O.F., . .. 

. Un fonctionnaire et un citoyen· oon fonctionnaire 
ôésignés par arrêté du gouverneur de la colonie dont 
le chef-lieu est en même temps chef-lieu de la cireon&,. 
cription électorale. 

ART. 2. - Dès que le dépouillement des bulletins 
est achevé, les résultats du recensement sont rendus_ 
publics par la commission et transmis télégraphique­
ment au gouverneur général. Le procès-verbal de la 
commission est ensuile transmis par premier courrier 
avion. 

ART. 3. - Les gouverneurs des colonies du groupe, 
le Commissaire de- la République au TogO et l'A,dmi­
nistrateur de la circonscript-ion de Dakar et Dépendan­
ces, sont chargés de l'exéoution du présent arrêté qui 
sera publié suivant la procédure d'rurgence. 

Dakar> ·le 28 septembre 1945. 
P. COURl;!ARtE. .. 

(Soumis -à la proCédure de publication d'urgence par 
arrêté local No 556 Cab. .;du 2 odobl'e1945). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Caiaaê de réscr". 

ARRE!E No 490 F. du 6 septembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF. DES COLONIES, 
euÊvALlI!R De LA Iiol0N o*'HOHNftJR, 

CROIX De GUERRE, 

COMMISSAIRE DE i..A RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vû le décret du 23 mars 192r- déterminant les attributions 
-et les pouvoirS ~u Commissaire de la République au Togo i 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction' d",,' 
d_épenses adfl.1inistratives du Togo) modifié par· œlui du 
20 juillet 1937: 

yu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financie~ 
des colonies; . 

Vu le décret du --14 février 194~ portant approbation du 
budget local du Togo - exerclœ 1945; . . 

Sous réserve d~approbation en conseil d'administration; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Un prélèvement exceptionnel 
de de:ux millions cinq cent mille francs .<2.500.000 frs.) 
sera· effectué sur la caisse de réserve du territoire 
p<l!!Ir faire face aux dépenses occasionnées par l'exé­
cution des· travaux extraordinaires. F 

· ART. 2. - Il sera fait recette du montant de ce pré­
lèvement à la section dooxième du·budget local ­
chapitre 7 - exercice 1945 - prélèvement excep­
tionnel sur la caisse de réserve. 

"­
ART. 3. . Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin· sera. 

Lomé, Je 6 septembre 1945. 
.'" H. GAUDILLOT. 

· (RatifM le conseil d'admilil.stralion entelldu dans Sa. 
séance du 24 septembrq 1945). 

è. F. T. 

ARRETE No 519 CFT. du lS septembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DI!S CoLONIES, 
CH'fVAL1ER DE LA LÉO:ON ,O'HONN!'UJ't, 

CI\OIX DE GuŒRE" 

· COMMISSAIRE DE LA RÉ·PUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret tIu 23 mars 1921 déterminant les attributions et .­
les pouvoirs du 'Commissaire de la République au Togo;­

Vu. le décret du t9 septembre 1936 portant réduction dés 
dépenses administratives du Togp, modifié par celui du 2{) 
juillel 1937; . 
. Vu l'arrêté No 318 du 15 juin 1939 promulguant au T~g() ., 
Je dé<:ret du 19 mai ·1939 portant réorganisation des chemins 
de Jer coloniaux; / . 

Vu l'arrêté No 7 S.T. du 3 octobre 1939 du Haul-CommiS­
saire de la République fixant 1. ·procédure d'homologation 
des iar~fs des chemjns de fer et du wharf du Ti?go; 

Vu .l'arrêté général No· 3926 T.P. du 2 novembre 1942 
approuvant l'arrêté No 552 du 29 septembre 1942 du CommÎs;- , 
saire de la République au Togo, étendant dans ce territoire 
la tarification en vigueur en A.a,p, et créant un faseicule 2 
spécial au résèau du Togo; . 
· Vu la décisIon No 455 T.P. du 31 octobre 1944 déSignant les 

membres du conseil économique du réseau des chemins de • 
fer du Togo;, ~ IIIIIIJ 

Vu les arrêtés généraux Nos 3679 T.P. et. 3584· T.P. du 8 • 
octobre 1943, NOS 2796 et 2797 TP/DG. du 4 août 1943, 20B 
et 2049 TP/DG. du 22 juillet 1944 modifiant les tarifs des 
chemins de fer du Togo; 

Vu l'arrêté N0 12 '-,P.T. du 4 janvier 1945 modifîant les Il 
tarifs des chemins de fer du Togo, homologûé par arrêté 1 
général No ,,344 TP!DO. du 30 janvier 1945; 

Vu les avis formulés par les membres d"u conseil économi­
que et du comité du réseau dans sa séance du 21 aont 1945; 

Sur -la proposition de l'ingénieur hors claSse) directeur p.i. 
du réseau des chemins de fer du Togo; 

Le consc:;il d'adminîstration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 2 
de l'arrêté No 121 TP. du 4. janvier 1945 sont rappor­
té,es, 10 l'exeepHon toutefois du tarif spécial prévu poor 
les .traihs de. marché d'Allié et. de Tsévié. 

ART. 2. - Le droit d'enregistrement des tJagages 
prévu à l'article 99 des tarifs généraux de Grande 
Vitesse est porté à 15 francs. 
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ART. " 3. - Les différents barêmes du Tarif spécial 
P.\'.. 109 (Combustibles liquides) (huiles minérales, 
produits a;;phaltiques et bitumeux) sont majorés de 
25 Dio. - .. 

ART. ·4. - Les prix. de transport du cacao prévus 
11 l'article.3 de l'arrêté No 2049 TP.!DG. du 22 juillet 
1944 sont modifiés comme suit: 

Toutes provenances par wagon complet de 1 T. 
ou de 10 T. : 295 francs la tonne. 

ART.' 5. - ·.vu .l'urgence, le· présent arrêté sera 
immédiatemènt applicable par voie d'.affichage li la 
mairie de Lomé, dans les bureàux des cercles et 

. subdivisions ainsi que dans tous les IIllreaux de pastes 
duTerri loire. 

Lomé, le 18 septembre 1945. 

1'1; GAUOILLOT. 

'ARRETE N° 520 CfT. du 18 septembre 1945: 

L:'ADMINISTI\ATEUR EN CHEf' DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE. LA L'ÉOiON .oIHONNEUR, 

CR01X DE. OUERRE, . 

COMMIsSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.!., 

VU le· décret du. 23 mars 1921 déterminant tes 'ltttributions et 
les pouvoirs du Commissaire de _I~ Répu9lique au· Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
d~enses administratives" du Togo, mc;>t:tifié par celui -du 20 
juntet 1937; '. . 

... Vu' -l'arrêté No) 78fT. du .~ octobre 1939 du Haut.com~· 
-mÎssaire de la République fîxant la prdcédure -d!homologation 
des tarifs du _cheni1'n de fer et du ,wharf du Togo; 

Vu ta décision No '455;'.•. du 31 octobre 1944 désignant 
tes, membres ,du conseil é~onomique du réseau -de~ chemins de 
fer du ·Togo; . 

vU: l'arrêté gênér;' No 3586' ter T.P. du 8 cietobre 1943···· 
modifiant' les tarifs d'exploitation du wharf de L6mé~ 
" Vu les avis- formulés par les" membres du conseil économi~ 

. tlue .et du c~mité de résea~ d~ns sa s.fànce du 21 août j~45 i . 

Sui la proposition de Pingénieur hors classe,. directeur p.i. 

du 'réseau des chemins "<ie fer du T,ogo; , 


Le c'onseil,' Q1administration entendu; 

,ARRETE: ._ 

, ARTICLE PREMlER. ~ L'article 12 des tarifs d'expiai' 
tation du whali est complété comme suit·: . 

.Cartes de passage à bord, validité 1 mois: 100 frs. 
Cette carte d'ahonnement à validité réduite èst 

réservée exclusivement aux passagers d.e.s bateal!x' sta· . 
ti"nnant 'plusieurs jours sur rade de Lomé. Elle sera. 

,nominative et donnera droit à un seu\ l'oyage aller 

et retour)ournal'ier pendant l'escale du navire. 


ART. 2. -:-- Les tarifs d·après à 'l'importation et à 
l'f;:xportafion par,le wharf sont modifiés tomme suit: 

Art 22. - Importation - Tarif général, par 100 kgs. 
indivisible~ : .2i!5 francs la tonne. . 

Ar.t. 23. - Exportàtion Ta,ifgénéral, par 100 kgs. 
indivisibles: 172..50 la tonne. 

TERRITOIRE DU TOGO < ~41 
~--~_.._-- . 

Art. 31. - 'Sans changement 'soit 120 frs. la tonne, 
Art. 32. -,- a) Douelles, sacs el 

fûts vides, etc.... . 84,-. 
b) Houille .et agglomé­

rés de ho'Uille. . 99,­
Art. 33. - a) OIace . . . • . .' 90,­

b) Coques de palmis· 
tes, charholl de 00­
ques, de palm:stes 
et de cooos . . . . 50,­

c) Graines .de coton, 'de 
kapok, de ricin, 
noix de cooo. .97,50 

d} Arachides, maïs . . 97,50 
e) Cacao,' amandes de 

palme, amandes de 
karité : ... , 117,­

t) C"prah, huile de pal. 
me et de palmis' 
tes, huile de karité 
et tapioca, . 127,50 

ART. 3. - Les tarifs pour le travail en heures' sup­
plémentaires du .Wharf de Lomé prévus aux artides 
36,42, 44 et 46 <lu Règlement d'Exp!·oitation du Wharf 
èt fixés par arrêté No 3586 ter T. P. du 8 odobre 1943 
sont uniformément maJorés de . '. . 50 Ofo 

ART. 4. - Ces modifications prendront effet pour 
compter du 1er octobre 1945. ToutefOIS les prc>duits 
des récoltes 1944-1945 et antérieures continuemnt, 
jusqu'au 1er janvier 1946, à bénéficier d~s tarifs actuel, 
lement en viguoor. Pour bénéficier de cette mesure, 
les exportateurs devront fournir, à l'appui de leur 
déclaration d'exportation lun certificat du Chef dU' 
Bureau des Affaires Economiques, 

ART. 5.'. - Vu -l'urgellée, le présent arrêté sera 
imp1édiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et _ 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territ"irê. 

Lomé, le 18 septembre 1945. 
H. GAUDIU;.OT. 

.. Ouverture de crédits 

ARRETE N. 53& F. iflt 24 septembre 1945. 

L'ADMINisTRAT.EUR EN CHEF DES COLONIES, 


Ctil!'VALIER' DE LA tÉ.OlON D'HONNEUR, , ~. 
CROIX ne GUEfUU!, . 

COMMISSAIRE "DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1.; 

Ville décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Comt1lissair~ de I? République au Togo;:. 


Vu le décret du 19 septembre t936 portant réduction des 

dépenses adJ!linistratives du Togo, modifié par -celui du 20 

juillet 1937; 


.Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le -régi~e finanéier 

des colonies, notamment l'article 81; 


Vu te décret du 14 février 1945 portant approbation du 

budget local du Togo - exercice 1945; 


le conseiL d'adminiStration enten4u; 

Vu l'urgence, et sous réserve d'approbation ultérieure par 


décret; 


http:GAUDIU;.OT
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,
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est OIUvert au budget local 
du Togo, exercice 1945, Je crédit supplémentaire sui. 
vant: 

SECTION .EXTRAORDJNAIRE 


CHAPITRE XXII 

travaux Pub/Jcs 

Ar/icle premiér .'. 1.700.000 francs. 

ART. 2. - Il sera pOlUrvu à la réalisation de ce 'trédit 
supplémentaire par un prélèvement exception.nel· de 
même montant sur les fonds libres de la caIsse de 
réserve du Territoire dont il sera fait recette à la sec· 
tian extraordinaire du budget local, exercice 1945, 
èhapitre VII - Recettes extraordin~ires pour trava'llX 
d'intérêt local Article unique: prélèvements excep­
tionnels sur la caisse de réserve. 

ART. 3. - Le présent arrêté rendu provisoirement 
t!xérutoire, sera enregistré, comumniqué et publié par­
toot où besoin sera. 

Lomé, le 24 septembre 1945. 
H. GAUDIL)..OT. 

Prohibition ct•. sortie 

ARRETE No 541 AE. d'Il 26 septembre 1945. 

L'ADMINisTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
·CHEVAUER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX De. GUERRE, 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. !., 


Vu le décret du 23' mars 1921 détermin,,,t les attributions et 
l~ poùvoirs du Commissaire de la République au" Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédUction des 
dé!,!,nses administratives du Togo, modifié par celUI du 20 
juillet 1937; ­

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
~ Gouvernement général de PA.O.F. et les textes modifiCatifs 
subséquents i " 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis­
tration publique pour l'application ,dans les territoires d'outre.. 
mer de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation 
"n temps de guerre et le décret du 12 jan1lÎer 1942 modifiant 
le décret du 2 mai 1939; 

Vu le décret du 5 décembre 1939 règlementant l'expor­
iation de 'certains produits coloniaux;", . 

Vu i'î'~rrêté du 23 février 1942 réglementant l'exportation 
. de~ proouits dlA.O.f.; 

Vu l'arrêté nO 333 Al:. du 17 juin 1945 réglementant la: 
sortie des denrées alimentaires et de savon sous forme' de 
colm' postaux, paquets poste et envois similaires, provi.. 
sions (le route et de ménage, pacotille,; 

Vu le télégramme-lettre nO 4543 SE/DI. du 9 septembre 1945 
du _Gouvert\eur général de l'A.O,P.; .- - . . 

•ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de 1;~rtic1e 
16 de l'arrêté no 333 AE. du 17 juin 1945 sont modi. 
fiées et complétées ainsi qu'il suit: 

« Art. 16 - 2< phrase: 

En ootre, les coloniaux dont les ascendants, le con­
joint, les enfimts sont absents du territoire, sont auto­
risés à emporter une quantité sppplémentaire de 50 
kilogrammes par membre de la famille (ascendants, 
conjoint et enfants) resté dans la Métropole oU dans 
les Territoires français d'Outre-Mer, plus une quantité 
forfaitaire de 50 ki10s pour tenir compte' des colla­
téraux }). '" 

. Le reste sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera, enregistré, comm'u­
niqué et publié partout. où besoin sera. 

Lomé, Je 26 septembre 1945. 
H. GAUDILLOT.. 

No 552' APA. Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: 

29 septembre 1945, - La campagne électorale est 
ooverfe dans le territoixe du Togo à compter du 1" 
octobr:e 1945. 

Le présent arrêté sera' flUblié selon la procédure 
d'urgence. 

ARRETE No. 553 APA, d'Il 29 septembre 1945. 

L'ADMTNISTIlATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALlEl( DE LA 'LÉŒON D'HONNEUR, 

. • CR,OIX DE GUElUtE, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. L" 

VU le décret du' 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et Jes Pouvoirs du Commissaire de la République au Togo.; 

Vu le décret -dul9 seplembre 1936 -portant réduction des 
.dépenses administratives du -Togp, modifié par celui du 20 
juillet 1.937; 

Vu 'l'arrêté No 427;Cab. du 17 août 1945 promulguant au 
Togo le. décret du 9 août 194"5 prescrivant en A.O.F. et au 
'-ogo une révision et l'établissement des listes électorales; 1 

Vu l'arrêt~ No 428/Cab, du 17 août 1945 promulguant au •Togo l'arrêté général N!'.. 2501/AP. du 14 août 1945 fixant les 
délais de procédure. ,applicable à la révision et à l'établis­
sement des listes électorales; . . 

Vu l'arrêté No 431/APÀ. du 21 ~QÎit 1945 portant raltache. 
ment provisoire du cercle de Lomé ·à la cotnmune~mixte de 
Lomé et du cercle de A1.ango, au' cercle de Sokodé en ce qui 
concerne l'établissement des Jistcs' électorales ~ 

Vu l'arrêté NO 432/APA. du 21 août 1945 portant nomination 
des membres des bureaux' de vote des sections électorales 
en'" ce qui èoncerne rétablissement '~'qes listes de citoyens et 
citoyennes; 

Vu l'arrêté NO. 484/APA. du 2 septembre ]945 portant nomi­
nation des membres des commissions d'établissement et de ~ 
révision des listes électorales en ce qui coilcerne les nono·cito.­
yens; . ..., . ' 

Vu l'ordonnanc«e du 22 août 1945 relative au mode de repré--' 
sentation à l'Assemblée nationale constityante des territoires 
d'outre-mer relevant du ministère des colonies i > 

Vu l'arrêté NQ 2667 du 30 août 1945 du Gouverneur général' 
de l'A.O.P •.relatif il l'inscription sur les listes e1ectorales au 
titre de non-citoyens des sujets et administrés français des 
deux sexes, âgés de 21 ans et appartenant aux diverses, caté"! 
gories énumérées à l'art/de 5 'de l'ordonnance du 22 .'lorlt 
1945; . , 
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Vu le décret du 30 août 1945 prescrivant en ce qui con-~ 
cerne les non-citoyens jouissant de l'électorat politique l'éta­
blissement des listes électorales au Togo notamment ,pour 
l'application de l'ordonnance du 22 aoû{'1945 fixant le mode 
de représentation à l'Assemblée nationale -constituante des 
territoires d'outre-mer relevant du ministère des cÇ)lonies; 

Vu l'arrêté Na !716 du 5 septembre 1945 du Gouverneur 
général de l'A.O.F. modifiant les articles 1er, 2 et 7 de 
l'arrêté N:J 2667 du 30 août 1945 relatif à l'inscription sur 
les listes électorales au titre _de _non-citoyens des sujets et 
administrés français des deu;< sexes âgés de 21 ans et appar.. 
tenant aux diverses catégories énumérées à l'article 5 de 
l'ordonnance du 22 août 1945j 

.Vu l'arrêté No 483/APA. du 2 septembre 1945 portanLnomi~ 
nation de nouveaux membres à adjoindre aux commissions 
administratives d'établissement et de révision des listes élec­
torales des citoyens en vue de la. constitution de commissions 
administratives de jugement; 

"vu l'arrêté No 496 bis/ArA. du 8 septembre 1945 porlani 
nomination de nouveaux membres à adjoindre aux commissions 
administratives d'établissement et de révision des listes élec­
torales des non-citoyens; en vue de la constitution de corn.. 

. missions administratiyes de jugeme.ntj 

Vu le décret du .16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et. de publication des textes réglementaires au Togo·; 

Vu l'arrêté génér~l No 2840/AP. du 14 ~eptembre 1945; 

Vu l'arrêté No 539/Cab. du 26 septembre. 1945 promul­
guant au Togo le décre't du 30 août 1945 portant règlement 
d'administration· publique pour~ l'application de l'ordonnance 
du 22 août 1945; . . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour la consultah6n' électorale 
pré\"ue par l'ordonnance du 22 août 1945 susvisée, la 
commune-mixte de Lomé ·et chaque cercle du Terri. 
toire constituent un secteur électoral, sauf le cercle de 
Mango qui est rattaché au cercle de Sokodé pour 
former un secteur électoral unique. 

AIlT. 2. - La liste des bureaux de vote ouverts est 
établie ainsi qu'il suit pour chaque secteur élec­
toral : 

10 - Secteur 'électoral d·g la CommufI/J-Mixte de Loiné 
a) 1 bureau de Viote mIxte à Lomé Locaux Mairie 

20 - Sect,ur électoral eUt Cercle de Lomé 

. a) Chureau de . t - L '1 Bureaux de la 
vote mlx e a orne. Subdivision 

b) 1 bureau de voté· mixte à Tsévié: Case· de. pas­
sage 

30 - Sectwr électoral d'Anéch'o 
a) 1 bureau de vote mixte à Anécho :. Ecole'!1'Adjido 

46 - Sectcur électoral d'Atakpamé 
a) 1 bureau de vote mixte à Atakpamé: Ecole rég. 
b) 1 bureau de ,"ote mixte à Palimé: Ecole . rég. 

50 - Sectcur électoral de Sokodé-Mango 
a) 1 bureau de Viote mixte à Sol,odé: Ecole rég. 
b) 1 bureau de vote mixte à Lama-Kara: Ecole rur. 
c),1 bureau de vote mixte à Bassari: Ecole rég. 
'dl 1 bureau de vote mixte à Mango: Ecole rég. 
e) 1 bureau de vilte mixte à Dapango: Ecole rur. 

ART. 3. - Les bureaux de vote mixtes sont ainsi 
composés : 

\0 - Président: 
La présidence appartient de droit à l'administrateul'­

maire, aux commandants de cercle et aux chefs de 
. rubdivision qui peuvent dans le. cas de frâctionnemen~ 
des· bureaux de vote, désigner pour les suppléer un 
citoyen sachant lire et écrire le françaIs; 

2<> - Assessetlrs : 
Les assess~urs dont l'un fait foncHon de secrétaire, 

sont les deux électeurs ou électrices citoyens français 
et les deux électeurs ou électrices non-citoyens les plus 
âgés présents à l'ouverture dU scrutin et sachant lire 
et écrire le français. 

ART. 4. :.... En applicati~ de l'article 13 du décret 
du 30 août susvisé, les. dérogations exceptionnelles 
suiv,antes sont fixées en ce qui concerne la oonsti~uti!Qn 
.des bureaux de vote mixte de -Lomé-Cercle, Bassari, 
Dapang<>: . 

a) BUREAU DE VOTE MIXTE DE LOMÉ-CERCLE: 

PrésideM.: 
un électeur citoyen ·désigné par le commandan~ du 

cercle de Lomé parmi les électeurs citoyens du cercle 
de Lomé non compris, la Commune-Mixte de Lomé; 

4 Assesseurs dont l'un fait fonction de secrétaire et 
qui sont les électeurs ou électrices non-citoyens les 
deux plus âgés et les. deux plus. jeunes, présents à 
l'ouverture du scrutin et sachant lire et écrire le fTan­
çais. 

b) BUREAU DE VOTE MIXTE DE BASSARI; 
c) ·BUREAU DE VOTE MIXTE DE DAPANGO; 

Pour chacun d'eux: 

Président : 
un électeur citoyen désigné par le commandant du 

cercle de Sol<odé; 
4 Assesseurs dont l'un fait fonction de secrétaire et 

qui sont les électeurs ou é"tectrices non-citoyens les 
deux plus âgés et les deux plus jeunes, présents à 
l'ouverture du scmthi et sachant lire et écrire le fran­
çais. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui sera publié selon 
III procédure d'urgence sera enregistré, communiqué 
et publié partaut où besoin sera. 

Lomé, le· 29. septembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Karité 

-ARRETt: No 558 AE. du 2 octobre 1945. 

L'ADMINISTRAtEuR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAl.1ER DE l.A l.tGJON D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE AU TÇXlO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au· Togo.; 

Vu le décret du 19 septembre 1936· portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié. par celui du 20 
.juIllet 1937; .. 
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Vu la loi du 14 mars 1942 et touf textes s'y' rapportant; 

, Vu le télégramme officiel du Gouverneur gén~ral no 
223 S!l./P. du u juillet 1945 approuvant les valeurs FOS. des 
amandes et beurre de !<fari!" - campagne 1945; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. -' 'Le karité sera acheté en 
beurre dans. le cercle de. Mango, en amandes dans les 
cercles de Sokodé et du Centre. 

La campagne est ouverte le 6 octobre 1945. 

- ART. 2. -. Les prix aux producteurs des amandés 
de karité sont fixés comme suit: 

Nuatja •......... 3.362 
Autres localités ,entre Nuatja et Blitt. 3.172 
Bassari . 2.442 . . 
Ouérin~Kouka . . . .­ 2.152 
Natchitchikpi 2'.112 
Nawaré . . . . . ~_.' • 2.202 . 
Bapuré 2.152 
Kabou .... ;U32 
Sokodé . • 2.742 
tèhébébé .. 3.092 
Djabatauré 3.012 
Ayengré 2.957 
Tchamba 2.567 
Cambolé ~352 

"'Bafilo . 2.437 
Alédjo . 2.547 
Lama'Kara' . . , . 2.347 
Aouandjello . 2.397 
Sara,Kawa . 2,217 
Alloum 2.152 
Nlamlougou . . 7:.197 
Slou . . . 2.152 

Les prix dans les autres centres seront fixés par les 
chefs de ciroonscription oompte tenu des frais de trans­
ports routiers calculés à raison. de 5 francs la tonne 
kilométrique. 

Les prix à payer aux intermédiaires seront ceux aux 

producteurs majorés de 65 francs. ~ Cette majoration 


.reviendra aux S.I.P. lorsque l'achat aux producteurs ret 

. l'ensachage seront effectués par les S.I.P. 

ART. 3. Les prix d'achat au producteur du beurre 
de karité brut sont fixés comme suit: 

Kandé . . . .. '. 8.141 

,Mango 7.389 

Barkoissi 7.152 

Bogou . 7.057 


. Dapango .. 6.&22 

Nadjondi 6.589 


. Les prix dans les autres centres seront éventuelle•. 
ment fixés par les Chefs de Ciroonscription compt" 
tenu des frais de transports routiers calculés à raison 
de 7 francs 90 la tonne kilométrique, ce tarif compor­
tant le transport des fûts à la montée et à la descente. 

Les prix dtt, beurre 'foodu et logé sont majorés de 
7&1 francs par t.onne soit: 

. Frais dé fonte et· manutention . 120 

Gommission . . . . 100 

Déchets à la fonte . 561 


Cette somme reviendra aux S.I.P.• lorsque celles-ci 
acheteront le beurre aux producteurs et le revendront 
fondu et logé au commerce. 

1 

ART. 4. - Au cas où des modifications du prix à 
payer au pmducteur interviendraient en cours' de 
campagne, les différences en plus «lU en moins seront 
encaissées ou supportées par le f,onds commun dea 
S. 1. P. 

ART. 5 . ..,... Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié 
par roie d'affichage à la mairie de Lomé, dans les 
bureaux des cercles et subdivisions ainsi que dans {ous 
les lieux publics . 

Lomé, le 2 octobre 1945. 
H. OAIJDILLoi'.---'___-'-Cc...::. 

Produit. du cru' 

AI\RETE Ni; 559 AE. 'du. 3 octovre 1945. 

L'ADMINISTRATWR EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

- ,CROIX DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1.) 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollll 
et Ics pouvoirs du Commissaire de la.République a\1 Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936' portant .réduction dès 
dépollSes administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; '. 

Vu la loi du 14 marS 1942,et tous textes s'y rapportant; 
Vu l'arrêté nO 172 AE. du 28 mars 1945 fixant le . poids 

et le marquage des sacs de produits du cru destinés à 
t'exportation; 

Vu la circulaire 430·~du 15 septembre 1945, 

ARRETE: , 
ARTICLE PREMIER. - Le nombre de sacs â la tonne 

à prendre en considération lorS dè l'établissement de~ 
barêmes des produits du crù du Togo destinés à l'ex­
portation est fixé QOmme suit: 

Produifa Nombre sacs, 

-
Palmistes, Arachides décortiquées, 

Amandes ka.ité, Sésame, Sojn 13sa~s il la tOl1ne. 
Café, Tapioca 1c4 - do 
Cacao. 15 - do 
Coprah, ricin 17 - do-
Grainés coton 20 - do ­
Piments . 25 - do ­
Caoutchouc . 20 ..,,-oallea Il,IQID. 

ART.' 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie 'd'aff!chagj!' à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub. 
divisions, des P.T.T. et lous lieux 1 publics. 

Lomé, le 3 octobre 1945 .. 
H. OAUDlI.!.QT. 

--'-----""-" 

http:OAUDlI.!.QT


551 16 octobre 1945 ·JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

, Il.çhcr''h.... mlniires
'- ­

ARRETE No 560 TP. 'du 3 octobre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
ÛiEVALlER: DE LA LimON D'HONNEUR, 

·CROIX· OE ,GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminan!' les attributions 
et les polfvoirs du Commissaire de la République au To.go; 

Vu le décret du 19 septembre 1935 parlant réduction des 
déJ"'nses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
JUIllet 1937; . 

Vu 'Ies décrets des 26 octobre 1927, 26 décembre 1931, 
28 juillet. 1938 èt 24 juillet ·1942 portant réglementation 
~inièr~ au 'Togo; 

Vu le radiotélégramme officiel ~' ~O du 3septem~r~ 
1945 du Haut·Commissair. de la Republique au Togo, ~''!''
que le texte du dÛllogramme 471 du 20 .out 1945 au m,ms· 
tre des colonies; 

Après .avis du· chèf du service des travaux' publits et 
des mines du Togo;­

Le 	 conseil d'administration entendu: 

ARRETE:' 

ARTICLE PREMIER. - Le droit de recherches mi· 
nières est réservé pro\\isoirement sur toute l'étendue 
du territoiré du Togo, en ce qui concerne les minéraux 
radio-actifs et toutes substances connexes. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui sera immédiatement 
exécutoire, sera enregistré, communiqué et publié' par· 
tout où beooin sera.' 

Lomé, le 3 octobre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Avance. d...olde 

'Personllel el/ropéen 

\. No 569 F. - Par arrêté du Commissaire de la RépÇ!·, 	 . 
illique au Togo p. i. en date du : . 

5 octobre 1945. - L'article 3 de l'arrêté 479/1'. 
du lcr septembre 1945, accordant des aV'anœs de solde 
aux fonctionnaires et agents des cadres généraux, 
communs supérieurs et locaux euf<>péens, est ainsi 
m<>difi'é: 

La reprise 'de cette avance, non soumise à ret\!l1ue 
poUl' pension, sera effectuée en même temps que les 
rappels de solde. Au cas où l'avance consentie serait 
supérieure au montant du rappel de solde, la r.eprise 
des s(}mmes payées en trop sera effectuée en totalité 
lor~ du premier mandatement de la nouvelle roIde. 

Personmil indigène 

No 570 F. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

5 octobre 1945. - L'article 4 de l'arrêté 4S0/F. 
du 1er septembre 1945, accordant des avances de 
solde aux agents des· cadres communs secondaires de 
l'A.O.f. et locaux indigènes, est ainsi modifié: 

« La reprise de cette avance, non soumise 1 r~'tenv 
pour pension, sera eff.ectuée en même temps que h 

.rappels de solde. Au cas où l'avance consentie sera 
supérieure au montant du rappel de solde, la repri, 
des sonutles payées en trop sera effectuée en tOtalil 
lof'> du premier mandatement de la nouvelle solde; 

Personnel auxiliaire 

No 571 1'. - Par arrêté du ComI;1issaire de 
République au Togo p. L en date du : 
- 5 octobre lÇ;!5. .:.. L'article 3 de l'arrêté no 493/ 

du 7 septembre 1945, acoordant des avances de sole 
aux agents auxiliaires des cercles, services et bureall 
du territoire du Togo, est ainsi modifié: 

La reprise de cette avance sera éffectuée en mên 
temps que les rapp.els de solde. Au cas où Pavane 
oonsentie serait supérieure au montant do rappel 4' 
solde, la reprise des sommes payées en trop ser~ effe 
tuée en totalité lors du premier mandat.ement de l 
nouvelle solde. ' 

Enseignement 

Na 5SCl E. Par décision du Commissaire de : 
République au Togo p. i. en date du ; 

. 11 octobre 1945. - L'article 1er, paragraphe C'de . 

décision n" 428VE. du 30 juillet 1945, est modif: 

ainsi qu'il suit en ce qui concerne l'Ecole Profe 

sionnelle de Soloodé; 


C . ...:. Ecole ProtessiO'nnelie 'de Sokddé 
Grandes vacances - du 16 septembre inclus ! 

2 	novembre Înclus. . 
Le reste sans changement. 

MODIFICATIF à l'arrêté No 402/E. 'lm 30 fuillet 19, 
instituant au Togo le certificat 'd'aptitude à l'anSé 
gnellumi. . 
Article 13. -
Au lieu (k . . .« n'ayant pas de note inférieUl 

à 10 aux épreuves écrites et orales ». 
Lire . . ." n'ayant pas de oote inférieure à 1 

aux' épreuves écrites et pratiques. }). 
Le reste Sans changement. 

Commande",.... Indlgiço 

MODIFICATIF â l'arrêté n~ 417/APA. du 6 dofli 19. 
portant nomination et classement des cft#.s de ca, 
ton 'dce la subdivision de I(louto. 

'. L'article'3 de Tarrêté no 417jAPA. du6 août 19. 
est modifié comme suit : 

« Le présent arrêté prendra effet pour romp ter <: 
1cr janvier _1945 pour les chefs de canton déjà ~ 
functions 'à cette date, et, pour ceux nouve1lemei 

, nommés, pour compter' de la date de leur prise e 
service. 	 ., 

1\ sera -enregistré, oommuniqué et publié ~partout{;
. besoin sera. 



552 JOURNAL OFFICIEL .DU TERRITOIRE DU TOGO 16 octobre 1945 

ACTES DU GOUVERNEMENT DU DAHOMEY 

Election. 

ARRETE No. 1:526/APA. du 24 septembre 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


GOmiERNEUR J;U DAHOMEY, 


VU l'ordonnance du 7 septembre 1840) rendue applicable à 
la colonie par décret du 10 mars 1893; 

Vù le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
Gouvernement Général de 1'Afrique occidentale française 
modifié par les décrets des 4 décel1lbre 1920 et 30 marS 1925; 

Vil l'ordonnance du 22 août 1945; 
Vu la loi du 21 juillet 1927 et notamment SeS articles 8, 

'9, 10, 11, 12 et14; 
Vu' l'arrêté général du 30 août 1945. et notamment son 

article 2; '. 
Vu l'accord du Commissaire de la République au Togo;, 

< 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Dans la circonscription élec­
torale Dahomley-Togo, et dix-neuf jours avant le 
premier tour de scrutin paur les élections à l'Assem­

. blée constitUante, une commission' composée: 
. du Président du Tribunal de 1"instance de 00­

ton'Ûu . Président 

du Chef du Service des P.T.T. du Dahomey 
du Chef du Service des P.T.T. du Togo ou de son 

représentant 
du Chef du· Bureau des AoE. du Dahomey ou de son 

représentant 
du Chef du Bureau des A.E. du Togo ou de son 

représentant 
. du Greffier en chef près le Tribunal de 1re ins­

tance de Cotonou . . . . . . • . . Secrétaire 
. et des candidats en· présenc<! ou de leurs mandataires 
à miron d'un par candidat, sera constituée. 

Cette commissi;;m se 'réunira au palais de justice de 
Cotonou. ' 

Les mandataires participeront aux travaux au fur 
et à mesure des déclarations de candidature de leur~ 
mandants.• 

ART.;2. - Cette commissÎon est chargée: 
1" - d'établir la liste des imprimeurs qu'elle agrée 

pour l'impression des documents électoraux; 
2'> - de répartir le travail .d'impression entre les 

divers imprimeurs agréés; . • 
3<> - d'assurer l'impressi'Ûn des documents élec­

toraux, affiches, circulaires et bulletins dont le libellé 
lui. sera présenté par les candidats; 

4" - d'adresser à cha.que électeur du collège Înté­
ressé, 7 >jçurs avant le scrutin, sous une même envelop­
p~ fermée qui sera déposée à la poste et· transportée 
en franchise, une circulaire et un bulletin de 'chaque 
·~andidat. 

Les envel,c;ppes seront mises à la disposition de li 
oommission par les Administràti-ons du Dàhomey et du 
Togo dans la proportion du nombre d'électeurs ins­
erits dans chacun des deux territoires, et dans la me­
sure des possibilités. 

Faute d'enveloppes les documents serQnt adressés. 
sous bande. 

50 d'envoyer dans le même délai à chaque com­
mune mixte 'ÛU cercle les bulletins 'de vote de chaque 
candida! en nombre au moins égal à celui des élec­
teurs inscrits au collège devant lequel il se présente et 
au plus égal au double de ce dernier nombre. 

Les 'oommandants de cercle ou. administrateurs­
malres accuseront réception de cet envoi par voie télé, 
gt;aphique et oc;nfirmeront par lettre recommandée au 
Secrétaire de la commission. 
. Ils prendront des dispositrons pour que dans tous les 

bureaux de vote des bulletins en nombre suffisant 
soient à la disposition- des électeurs' le jour du scrutin. 

(id L'apposition des affiches est laissée à la 
diligence des candidats dans les conditions prescrites 
par la loi du 20 mars 1914. 

L'usage d'affiches blanches ou tricolores est inter- ~ 
dit aux candidats. 

ART. 3. - La commission établira le cont total des 
frais résultant de l'application de l'article Z ci-des­
sus et déterminera la part incombant à chaque candi­
dat, laquelle part sera augmentée de 100 francs à 
titre dé rémunération au Greffier Secrétaire de 1(1 
commission. 

La contribution devra être versée dans les vingt 
quatre' heures dans les mains du secrétaire de ladite 
comlnission' qui en délivrera récépissé. 

ART. 4. - Dès que le versement aura été effectué 
et douze jours au moins avant la date' du scrutin le 
président de la commission donnera l'autorisation 
d'imprimer SûllS forme d'un bon de commande à 
l'imprimeur choisi par chaque candidat panni ceux 1 
qui ont été agréés .. 

Les candidats sont chargés de la fourniturcdu pa­
pier. Des oons de d€blo~age leur seront délivrés à 
cet effet par les bureaux des affaires économiques 
intéressés (Dahomey ou Togo) sur présentation du t 
récépissé de déclaration de candidature, et dans les J 
limites fixées ci-dessous. 

ART. 5. - Chaque candidat recevra un bon de déblo­
cage de papier lui permettant de faire' imprimer: 

1" - un nombre de' bulletills égal à trois fois le 
nombre des' élecleurs inscrits . sur les listes du collège 
électoral devant lequel il se présente. 

Ces bulletins ne pourront dépasser le format 
2OX12 cm. 

2'> - 'Un nombre de circulaires de' format 20X24 
égal au nombre d'électeurs inserits sur les listes du 
oollège électoral devant lequel il se présente. ' 

3<> - un nombre d'affiches du format 63 X90 cm, 
égal à trois fois le nombre d'emplaçements réservés 
à l'affichage élecl'Ûral, prévus ..par la loi du 20 mar;) 
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1914, et tels qu'ils seront déterminés par les déci­
cions des Administrateurs-maires et Commandants de 

. cercle. ' 
4" - un nombre d'affiches de format 21 X45 au 

nombre des affiches prévues au paragraphe précé­
dent. 

Ces affiches ne pourront c{mÙmir que les dates et 
lieux des réunions électqrales, et les noms des orateurs 
et candidats. . 

5<' - aucun candidat ne pourra faire apposer plus 
. de trois affiches de chaqae catégorie, sur les emplace­
ments réservés prévus par la loi du 20 mars 1914. 

L'affichage en dehors de ces emplacements. même 
par. affiches timbrées est prohibé et sancti~né par 
la loi. . 

ART. 6. La commission n'assurera pas l'envoi des. 
imprimés qui ne lui seront pas remis dans les délais 
impartis. 

ART. 7. -. La commission prévue à l'article 1'" 
restera en fonction e,n cas de deuxième tour et pro­
.:édera aux opératioils qui lui incombent au plus tard 
le cinquième jour précédant le scrutin de ballotage. . . 

ART, 8. -' Des dispositions adéquates seront prises, 
par l'AdministraUon et le service des P.T:T. pour 
aSsurer la distribution 'des bulletins et des' circulaire,s 
dans Les meille1Jrs délais'. 

AIn. 9. Le présent arrêté s'era publié par la 
- procédure d'urgence et· communiqué partout où 

besoin sera. 
Porto-Novo, le 24 septembre 1945: 

DE ,V'LLE1JEUIL. 

(Soumis' à /a procêdure de publication d'urgence 
plir arri!té lacalno 547 CAB. du 28 septembre 194~): 

ARRETE,No 1.5~O/AI'A, du 29 septembre 1945. 

• 
 LE OOUVERNEUll DES COLONIES, 

GOUVERNEUR OU DAHOMEY, . 


• 

Vu l'ordonnance du 7 septembre 1840~, rendue applicable à 


.la colonie pat décret du 10 mars 1893; 


1 

Vu le décret du '18 octobre 1904 portant réorganisation 


du Gouvernement général de' l'A.O.F., modîfié par les dé:­

creis des 3 décembre 1920 et 30 mars 1925, ' 


Vu l'ordonnanèe- p.u 22 août 19:+5; 

Vu la loi du 21, Jumet 1927 et notamment ses articles ~, 
9, 10, 11, 12 et 14; 

Vu l'arrêté gélléral du 30 .où! 1945 et notamment son 
artidc" 2; 

V~ Pa,ccord du Commissaire de la République a1;l Togo;. 

Vu l'arrêté 1526 APA. du 24 septembre 1945; '. 

ARRETE: 

ARTlèLE PREMI~R. - Le premier alinéa de l'article 
premier de l'arrêté 1526 APA. du 24 septembre. 1945 
est modifié Comme suit: - • 

« Dans. la circonscription électorale Dahomey-Togo 
et quinze jours au moins avant le' premier tour du 
scrutin pour les élections à l'assemblee constituante, .. . ,~ 

une commISSion composee: 

du Président du Tribunal de 1re Instance de Co~ 
tonou . . . . . Président 

du Chef du Service des P.T.T. du DahiOrney 
du Chef du Service des P.t.T. du Togo ou de son 

représentant. 
du Chef du Burean des A.E. du Dahomey ou de son 

représentant 
du Chef du Bureau des A~.E. du Togo ou de son 

représentant 
du' Greffier en Chef près le Tribunal de 1re [ns~ 

tance de Coto.uou . . '. . ., . Secrétaire 
et dès candidats en présence ou de leurs mandataires 
à raison d'un par candidat, sera constituée. 

Cette commission se réunira ail Palais de Justice 
de Cotonou sur convocation de son président. 

Le reste sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié selon la 
. procédure d'urgence et communiqué· partout ob 
besoin sera,. 

Porto-Novo, le 29 septembre 1945. 
DE VILLEDEUlL 

(Soumis à la procédure ae publication d'urgence 
par arrêté !ta 557 Cab. 'du. 2 octobre 1945). 

ARRETE No 1.556/APA, du le< octobre 1945. . '. 
LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 


GOUVERNEUR OU DAHOME'I', 


VU Fordonnance du 7 septembre 1840, ~endue applicable -à 
la colonie pa~ dé,eret du 10 mars 1,893; 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation 
du Gouvernement général de l'A.O.F., modifié par les dé~ 
creis des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu -For,donnante du 22 aoOt 1945; 

Vu )a ldi d!l 21 juillet. )927 et- notamment ses àrticles' 8, 
9 t 10, 11,12 e,t 14; _ 

Vu l'arrêté généràl d~ 30 août 1945 et notamment .son 
artide 2; 

Vu l'a-cc~rd du Commissaire de la République au Togo; 
Vu l'arrêté 1526 ArA. du 24_septe.mbre ,1945; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - .L'arrêté 1550 "l'A. du 29 sep­
tembre 1945 est rapporté. . 

ART. 2. - Les articles 1" 'et 3 de l'arrêté 1526 
APA. du 24 septembre 1945 sont modifiés comme,suit : 

« Article premier. - 'Dans la circonscription élec­
torale Dahomey-Togo et 15 jours avant le premier 
tour ·du scrutin pQur les élections à l'assemblée consti­
tuante, Une commission composée: 

du Président du' Tribunal de 1'" Instance de CO" 
tonou . " Président 

du ,Chef du Service des P.T.T. dh Dah,)mey ou de 
son représentant ~ 

:du .Chefdu ·Service des P.T.T. du Togo ou de son 
représentant 
, du Chef du Bureau des A.E. du Dahomey ou <!e son 
représentant 
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du Chef du Bureau des A, E, du Togo ou de son 
représentant 

du Greffier en Chef près 'le tribunal de 1re ins­
tance de Cotonou . . . . . ,. Secrétaire 
et des candidats en présence ou de leurs mandataires 
à raison d'un par candidat sera constituée. 

Cette commission se réunira au Palais de Justice de 
Cotonou sur conv<lcation de son Président. 

Article 3. - La commission établira le cont total 
des frais résultant de l'application de l'article 2 ci-des­
sus et déterminera la part incombaJlt à, chaque candi-' 
dat, laquelle parf SeTa aligmentée d'une .somme de 
500 francs à titre de rémunération au greffier secré· 
taire de la commission. La contribution' devra être 
"ersée dans les vingt quatre' heures dans les mains 
'du secrétaire de la dite oommission qui en délivrera 
rêcépissé ». 

AR.T. 3. ,- Le présent arrêté sera publié selon la 
procédure d'urgence .et communiqué partout où' 
besoin sera, 

porto-Novo,·le 1er octobre 1945. 
DE VILLEDEUIL 

(Soumis à la procéd.are de publication d'a~g(JftCe 
par arrllié ,,'566 CAB. 'dlf. 4 octobre 1945).' 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES 1 DU HAUT-COMMiSSARiAT 

Nominations - AIf'.c161ioIlB-' 

Par décision du Gouverneur général de l'A.O.F. 
du: 

17 septembre 1945.- M.. Thomassex. professeur 
"n service détaché à l'Institut Fr,!lnçaIs d'Afrique 
Noire, concurremment"à Ses ~onctions de directeur 
'du centre local ne' 1'1 FAN au Dahomey, est chargé de. 
la direC!j'on du centre local de l'IFAN. au Togo . 

. . L'intéressé aura il.' ce fitre toutes facilites pour se, 
rendre fréquemment dans le territoire du Togo. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1~er juillet 1945. 

Par arrêté du' Gouverneur général de l'A:O.F. el) 
\1akdu: 

22 septembre 1945. - Les. élèves dont lés noms 
suivent, diplômées de l'école normale oe jeunes-mies 

de Rufisque (pf1{)m'otion 1945) sont agréées en qua­


. lité d'institutrices du cadre commun secondaire de 

l'.enseignement de l'A.O.F. et reçoivent les affècta­

tions d-après: 

1" - Stagiaires: 

.TbômpsonThérèse - Togo 

Mensah Berthe - Togo 
..• 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÊEN 

Nomillalion - AJfcc'alioll 

Par décision n" 572 p. du: 
8 octobre 1945. - .M. Robin Elie, ingénieur hors 

classe du cadre général des .services techniques et 
sdentifiqués de l'agriculture des colonies, est nommé 
chef du service de l'agriculture du Togo, en rempla­
cement de .M. Pierron. .. 

M. Pierron René, ingénieur hors classe du cadre 
général des services techniques et scientifiqu~es' de 
l'agriculture des colOnies, demeure affecté au service 
de l'agriculture à Lomé. 

---~--

Agents auxiliair4!'s 

Démission_ 

Par décision nQ 573 l'. du : . 
8 octobre 1945. - Est· acceptée, pour 'Compter du 

, 1" novembre 1945, la démission de son emploi offerte, 
pour converl,lUces personnelles, par M, Fresnel Emile 
Raymond, ,surveillant des Travaux. publics. 

PERSONNE,l. INDIGÈNE 

AJf.clanono 

Par décisloll. n" 562 P. du : 
2 odobre '1945. M. Adama Godfroy, assistant 

topogtaphe stagiaire dti -cadre commUn secondaire de 
l'A.O.F., nouvellement affecté au Togo est mis. à la 
disposition du chef du service des travaux publics et 
des mines, pour,servir à la section topographique. 

Par décision 1)." 505' P. du: 
4 ,octobre 1945. - M. Folly Michel, commis d'ad, 

ministration principal de classe exceptionnelle, en ser­
vice aù cerçle de Lomé est, provisoirement et cumul,!­
tivement pvec ses fonctions actuelles, affecté au greffe 
du Tribunal de 1re instance de Lomé, en remplacement 
de M. Sanvee Rooert, secrétairé at! greffe, candidat 
aux prochaines électio,ns générales,. placé dans la 
position de congé SlinS solde du 5 au 20 octobre· 1945 
inclus. 

Par décision No 500 P. du : 
5 octobre 1945. _ La décision n<> 116ft>. du 10 mars 

1945 portant affectations est modifiée ainsi qu'il suit : 
« Le médecin a:uxiliaire principal de 4e classe Wilson 

Robert, en service à Lomé, est détaché temporaire­
ment. il Mango, po:ur y remplir, à titre intérimaire" 
les iionctions don! éiait chargé le ménecin auxiliaire 
de 2' classe Yébov.i Elias, convoqué à Lomé. pour 
conseil d'enquête, { 
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,M. 'Wilson aura droit à l'indemnité de séjour. dans 
,les cof1!ditions prévues par les fèxt'es' en vigueur. 

La sage-femme auxiliaire principale de 4<, classe 
Wilsoh Joséphine, ,en service à Lomé, est' détachée 
temporairement .à Lama-Kara (Cerde de Soko'dé), 
pO'ur y remplir, à titre intérimaire, pendant la durée 
de la permissi,on d'absence de la sage-femme auxiliaire 
de 2' classe da Costa Eugénie, les fonctions don! cette 
dernière était chargée, 

Mme Wilson aura droit à l~il1demnité de séjour 
dans les conditions préVlues par les textes en vigueur. 

La sage-r.'mme auxiliaire de 1re classe Tossou Hé­
loïse, en service à Lomé est détachée temporairement 
à Atakpamé po'Ur y remplir, à titre intérimaire, pendant 
la durée du congé de maternité de la sage-femme auxi­
liaire de 1re classe Fumey Christine, les fondions 
dOl,lt celte dcl-nière était chargée, 

Mme Tossou aura droit à l'indemnité de séjour dans 
les conditions prévues par les textes en vigueur ». 

Par décision Nn 574 P. du:­
S octobre 1945. Les institutrices stagiaires du 

cadre commun secondaire de l'enseignement primaire 
de l'A.O.F., mises à la disposition du Commissaire 
de la République au Togo par décision générale 
no 2934 du 22 septembre 1946 et dont les noms sui­
vent, s~nt aff,ectées pour compter du 1Cë octobre 1945 : 

. 	 A Ncole de tilles de Lomé: ' 
Mensah Berthe 

A l'école de tilles d'AnicllO: 
Thompson-Thérèse 

MODIfiCATIF à la décision nO .151/p. du 22 ma'r.s 
1945 portant affectation. . 

Ait lieu de: 
'L'aide-médecin de 3e classe Sand- Eugène, en ser­

vice à Lomé, est affècté provisoirement à Lama-Kara 
(Cercle de Sokodé), pendant la durée de la permission 

• . d'absence de' l"infirmier-major de 4' classe Abhey 
Firmin. 

Lire .. 
. L'aide-médecin de 3e classe Sand Eug~e, en' ser­.. vic.e à Lomé, est détaché temporairelJ1ent il Lama-Kata 

t 	 (Cercleçle Sokodé), pour y remplir, à titre intérimaire, 
pendant la durée de la permiSl'ion d'abse.nce de l'in­
firmier-major de 4e classe Abbey Firmin, les fonctions 
dont ce dernier était chargé. . • 

. 	 Il aura droit à l'indemnité de séjour dans les condi. 
tions prév:ues' par les texles en vigueur. 

l,e reste sans changement. 

RelraUe 

Par arrêté No 567 P. du : 
4 octobre 1946. - M. Colley Augustin, fnstitutoor 

de 1re classe du cadre local secondaire de l'enselgne~ 
ment du Togo, en service à Anéeho, est admis, sur 
sa deman(\e, à faire ""loir ses dn)jts à la retraite, pour 

, compter. du 1" octobre 1945. 

~anction8., di.ciplin'airc. 

Par décision No 570 P. du : .. 
6 octobre 1945. - Un blâme officiel avec ifl~1 

tian au doss.ier est infligé à l'instituteur de 1ce da 
du cadre local secondaire de l'enseignement du To 
Bocca Eusèbe, précédemment en service à Pal;' 
pD'llr inconduite. 

Suspension de fonctions 

Pararrété No 542 P. du: 
26 septembre 1945: - L'assistant de police adjo 

de 1'" classe Akpokli' Charles, en service à SoJ<. 
est provisoirement suspendu de ses foncHons et 
jusqu'à décision à intervenir. 

Pendant tD'll!e la duree de sa suspension de ~c 
tions, M. Akpokli restera _il. la disposition du oomm 
dant du cercle de Sokodé et conservera momenta 
ment le traitement dont il jouit actuellement. • 

Le présent arrêté ama effet pour compter de 
aate de sa notification à l'intéressé. ­

,Agen1. auXiliaires 

filoJltilla/ions - AjfeclalùJI1S 

Par décision No. 567 p. du: 
5 octobre 1945. Sont engagés en qualité de m' 

teurs, auxiliaires de l'enseignement (échelle 2 - é, 
ltln 1), pour compter du 1er octobre 1945, et reçoi\ 
les affectations suivantes, les nom11lé~: 

Gnémégna Etienne, ~ . 
Obikpi Pierre, Ecole de garçons de Lomé 
Jondo EmmanlUel, ;'!' i: : 
Kpétsou Emmanuel: Ecole de garçons de Palimé 
Ahadzi Seth: Ecole de village d'Akatà . 

----- .._._--_. 

/ Par déCision No 578, p, du: 

10 octobre 1945. - Le nomlIlé Kuadjovi ChristOl 
titulaire d,u diplôme de l'Ecole des Pupilles mée 
ciens de la Marine en A.O,F. (section dessins), 
engagé en qualité de calqueur, au salaire mensuel 
deux mille trois cents fral1cs (2.300 franc,), à l'exclu! 
de tD'llS accessoires ou indemnités, pour servir 
Réseau des C.F.T, 

M. Kuadjovi aura droit en outre aux divers. ava 
ges définis par l'ordn., général nO 1 du8 mars l' 
modifié par les ordres généraux nos 2, 3 et 4 des 
avril 1944,3 octobre 1944 et 7 juin 1945, por 
règlement intérieur du personnel auxiliaire empl 
au Réseau dès Chemins de fer du Togo. 

• 
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Prime de fin d'engagement 

Par décision No 563 CFT. du : 
2.0ct.obre 1945. - Est aHauée à l'ex-chef d'équipe 

acuxiliaire Dossa Tété la somme de: Mille huit cent 
trente cinq francs (1.835), à Nlre de prime de fin 
d'engagement calculée suivant C de l'article 1er de 
l'arrêté général NQ 3559 du 1 .octobre 1943. 

La dépense corresp'ondante est imputable al! budget 
des chemins de fer et du wharf dL! Togo - chapitre 
1 bis article 2 -'.. paragraphe 2. 

. .Gardes forestiers 

Affectatiolls 

par décision No 555 p_ du: 
21 septembre 1945. - Les gardes forestiers stagiai­

res ci-après désignés,sont, affectés: 
à AgbOfiou (Subdivision d'Atakpam{§) 

Pelly Victor, en service à Akaba (Subdivision d'Ata­
kpamé). ~ 

à Havé (Subdivision d'A/al/palllé) 
Folly Jean, en service à Bassari (Cercle de So­

kodé). . 
à' TététmL Nord (Subdivision d'Atakpalllë) 

Lawson David, en service à Agbatitoé (Subdivision 
d'Atakpamé). 

à Amakpavé (S,/fbdivision d'Atakp,alllé) 
Loumon Alexandre, en service à Tabligbo (Cercle 

d'Anécho). ' 

Gard",-'ronllê... .' 

Démissioll 

Par arrêté No 568 p. du : 

4 octobre 1945. - Est'acceptée, paur compter. du 
1er octobre 1945, la démissj()n de son emploi offerte 
par le garde:frontière de 1re c1ass'e des douanes Aja­
von Albert, en service au' poste de I<wadjovikopé 
,(Cercle de Lomé). 

For.... da Police 

Par arrêté No 549 SM. du : 

29 septembre 1945. - Le garde 'de 20 classe Lam­
boni DjandjolClUgou, No Mie 1504, du peloton d'A­
'nécho, décédé à Arlécho le 15 août 1945, e'st rayé des 
oontrôles actifs des Forces de P,olice du Territoire à 
oompter du 16 août 1945. ' 

la gratuité du transport est accordée à Sa famille 
p'ClUr rejoindre ses foyers . 

• 

Le garde de 2< classe Baké Batoa, No Mie 12.50, du 
pe].oton dru Centre (Subdivision d'Atakpamé), est ré1i'o, 
qué pour mauvaise con'duite habituelle et rayé des' con- . 

''trôles actifs des Forces de Police d'll Territoire pour 
L-ampter du 1 er octobre 1945. 

La gratuité du transport lui est accordée pour rejoin­
dre ses foyers avec sa famille. 

Sont licenciés et rayés des contrôles actifs d,es for­
'ces de P.olice du Territoire: 

pour compt.er du 1<' octobre 1945 
Bassodé, garde de 2< classe Mie 1362, du peloton 

de Lomé « pour négligences répétées en service ". 
. 1 pour compter du 1er n'ovembre 1945 

Tamonkya, gafde de l,e classe Mie 1346, du pelo­
ton de Sokodé (Lama-Kara) "pour inaptitude pro­
fessionnelle ». . 

La gratuité du transport leur est accordée pour 
rejoindre l"llrs foyers avec leur famille. 

Par arrête No 5,,1 SM. du: 

29 septel1!bre 1945. - Le stagiaire de la catégori~ 
B. Kpatcha Ahoubouni, No Mie M/IIOI BT, de la 
Compagnie des Forces de Police, est licencié jJour 
,inaptitude professionnelle et rayé des contrôles actifs 
des Forces de Police du Territoire pour compter du 

,1er octobre 19:t5. 
La gratuité du transport lui est accordée pour 

rejoindre seS foyers avec sa famille., 
Sont rengagés pour 1 an 'les gradés et miliciens 

dont les noms suivent: 
â compter 'du '1 er septembre, 1945 

Ali Maloua, caporal, MIe' M/I019 BT, de la Cie 
des Forces de Police. 

'à compter du 16 septembre 1945 
Kotombà Korsawo, milicien ~ classe, M{1022 BT, 

de la Cie des Forces de Police. ' 
fi compter du' 1« octobr{J 1945 

De Souza Rémy, sergent, M/I025 AD, de la Cie 
des Forces de Police. 

Batama Joseph, sergent, M/I026 AT, de la Cie 
des Forces 'de Police. ~ 

'Lantoukou H'OUro, milicien 2< classe, M/I030 BT, 
de la ,Cie des Forces de Police. 

Kerténé Kandjou, milicien 2e , classe, M/l031 BT" 
de la Cie des Forces de Police .. 

à compter du 13 oc/obre 1945 
I<édéssimé Abalo, caporal, M/l032 BT, de la Cie 

des Forces de Police. 
Sont engilgés pour 1 an : 

COMME CAPORAL 

à compter 'du 1e; septembre 1945 
Houéhanou Gaston, Capl-stag. Mie M/1242 AD, 

de la. Cie des Forces de Police. ' 
à compter du 1cr octobre 1945 

Hèsso'll Dégbévi, Capl-stag. Mie M/1246 A9, de' 
la Cie des F.orces de Police. 

http:compt.er
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COMME MILICIEN CE 1re CLASSE 

à compter du 1er octobre 1945 
. Patouba Eugène, 1'" classe stagiaire Mie M/1094 

BC,. de la Cie des f'Orces de Police. 
Longa Samuel, 1" classe stagiaire MIe M/1100 BT, 

de la Cie des f'Orées de P'Olice. 
Pokanam Douti, 1ee clllSse stagiaire MIe M/ll08 BT, 

.de la Cie des forces de Police. ­
COMME MILICIEN DE 2e nASSE 

à compter du. 1er sepÜJmbre 1945 
Seydou Sakia, stagiaire catégorie A, Mie M/1228 

BS, de la Cie des F'Orces de Police. 
Hounkpédji fanou, stagiaire catégorie A, Mie MI 

1232 AD, de la Cie des f'Orces de P'Olice. 
à compter du 5 sepkmbre t'945 

T'Ogbé Bossa, stagiaire catégorie A, Mie M(12J43 
AD, de la Cie des Forces de Policé. 

à compter du. 1er octobre 1945 
Lémon Tchala, stagiaire catégorie B. Mie M/I095 

BT, de la Cie des Forces de Police. 
~panté Djoré, stagiaire èatégorie B. Mie M/1097 

BT, de la Cie des forces de Police. 
Kombaté M'Onpien, stagiaire catégorie B. MIe ~/1098 

BT, de la Cie des Rorees de Police. . 
Kombaté Laré, stagiaire catégorie' B. Mie M(1102 

BT, de la Cie des forces de Police. 
SamlJoné Laré, stagiaire catég'Orie B. Mie M/l104 

BT, de la Cie des Forces' de P'Olice. 
'AloukéoUTou Mêba, stagiair·e catégiorie B. Mie Mill06 

BT, de la Cie des Forces de Police . 
. • ,sont agréés àla Oompagnie des Borces de Police en 

qualité de stagiaires catégorie B. les indigènes volon­
taires d'Ont les noms suivent: 

à compter du 25 août 1945 
Dooti Kombati T étengau. 

à compter du 1er septembre 1945 
Djobo'Uakaré Kombati Laré, . 
Hermann Charles Kouassi, • 	 Baniport Tchen, 
Lino Laurent. 

RECTlFlCATlF à l'arrêté No 395 SM. dll 26 ;uillet 
1945. 

e Le licenciement du brigadier de 2e classe Kalakassi, 
No MIe 937, du peloton de Solrodé (Lama-Kara), pro­
noncé par arrêté No 395 du 26 juillet 1945, est annulé. 

Ce gradé reste affecté à Lama-Kara. 

DIVERS 

Association 

No 3021 AP. Par arrêté du Oouverneur général 
de l'A.O.f. en date diu : 

2 'Oct'Obre 1945. Est aurorisée -en AO.F. la c'Ons­
•tinllti'On de la « Fédérati'On des Victimes de Vichy de 
l'A.O.F. 	et du Togo ». 


-Le siège de cette fédération est à Dakar. 


Par arrêté No 554 APA. diu: 

29- septembre 1949. ..,:. Sont nommés assessems au­
près du conseil d'arbitrage de travail indigène du 
cercle du centre pour l'année 1945: 

a) Assesse-ur titulaire: 
M. Azémard, agènt de -h 5.0.6.0. à Atakpamé en 

remplacement de M. Rodier, parti en congé. 
. b) Assessear suppléant: 

M. Peyrès Paul, agent de la 5.0.0.0. _à- Atakpamé 
en remplacement de M. Moindrot, parti en congé. 

Enseignement 

Cours de perfectionnement 

Par décisi'On No 579 E. du: 

10 oct'Obre 1945. - Les instituteurs dont les noms 
SlUivent sont chargés pendant l'année scolaire 1945-1946 
des cours d.e perfecti'Onnement hebd'Omadaires des 
moniteurs institués par là circulaire, du 24 septembre 
1925 : 

CENTRE DE LOMÉ 

<Jroupe de la ~OlIte d'Adécko 
M. Atayi Salomo~ instituteur principal du cadre 

seconaaire de l'A.O. . . . 

Drrmpe du -Quartier Fléau (Sanoussi) 
M. N'Diaye B'Oubacar, instituteur principal de classe 

exceptionnelle du cadre I<>cal du T<:lgo. 
<Jroupe de la Petite Vitesse 

lvÎ., ,Kpont'On Hulliill. instituteur principal de classe 
excepti'Onnelle du cadre local du T<:lg6. 

CENTRE D'ANÉCHO 

M. Rand'Olph Léopold, instituteur principal du cadre 
secondaire de l'A.O.F. 

CENTRE D'ATAKPAMÉ 

M. J'Ohnson Romuilld, instituteur principal du cadre 
secondaire dé l'A.O.f. 

CENTRE DE PAUMÉ 
.~ 

M. D'Almeida Charles, instituteur adjoi'l.! du cadre 
secondaire de l'A.b.F. . 

CE.'1TRE DE SoKODÉ 

M. AjaWln Hénri, instituteur principal de classe 
exceptionnelle du cadr-e local du Togo. 

CENTRE DE -MANGO 

M. Tocou Michel, instituteur principal de 3< classe 
du cadre· local du Togo. 

Oes fonctionnaires au~ont droit à l'indemnité prévue_ 
par l'arrêté nO 70/1'. du 5 'février 1944. 

La présente décision aura effet pour compter du 1 er 
octobre 1945. 
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EcolePro/çssioltnelle\ de Sokadé 

Par décision No 569 E. dn: 
6 octobre 1945. -'- Sont reçus aux. examens de fin 

Id!études ct diplômés de l'Eèole' Professionnelle de 
Sokodé, les élè"es de 4e annéè ci-dessoùs désignés, 
par ordre de ll1érite : . 

10 - Gœvidé Madéou --Section Maçonnerie 
.2<> - GbaH Ali -= Section Maçonnerie 
3<> - Yov() Gabriel - Section Bois 
4" - LamülUssa Moussa - Section Fer 
50 - Sonok]l'On Antoine - Section Fer 
(P Moossa Derman - Section Maçonnerie 
70 Kpankpanso Méliga - Section Fer 
go - Tahir<Ju Derman Section Bois 
9<> - Tamégnon Comlan Section Bois 

1(Jo - Issa Idrissou - SecHon Bois. 

Par décision No 575 E. du : , 
8 octobre 1945: - Les élèves de l'Ecole Pwfession­

nelle de Sokodé: 
Birrégah Esso, Ali Tayrou, 

sont autorisés à redoubler -leur 2e annee d'études. 
Les- élèves d,e l'Ecole Professionnelle' de Sol<lodé: 
Moumouni Mama,' Konaté Aboubacar, 

sont licenciés pour insuffisance ~e travail. 

Par décision No 583 E. du: 
11 octobre 1945; - L'élève Da Emestho Calixte, 

du cours supérieur de Sokodé, est admis à l'Ecole 
Profe~ionnelle de Sokodé en qualité d'élève de lr. 
année. 

Frais funéraires 

Par dééision No 558 F. du': 
27' septembre 1945. - Est accordé à Madame Veuve 

Christine Mensah le remboursement d'une SOmme de 
Six cents francs (600 frs.) à titre de frais ~unéraires 
et d'érection de tombe qu'elle a supportés à l'occa­
sion du décès de son époux' Joseph Kwési Mensah, 
ag.ent de l'enregistrement des domaines-et du timbre, 
SlUrvenù à Lomé le 18 août 1945, après plus de 25 
ans de 'services dans. RAdministl'atian française au 
Togo. ., 

La dép!!!lse est imputable au budget tocal - .exer­
cice 1945, chapitre XVII article 2 - paragraphe 1.' 

Par décision No 559 F. du: 
27. septembre 1945.. - Est accordé à M. Edoh 

Ignace, infirmier-majo~ de 1« classe en service à 
Anécha, le remboursement d'une somme de Cinq 
cents francs (500 frs.) au titre de frais funéraires et 
d'érection de tombe qu'il a supportés à ··l'occaslon 

. 'du décès de son épouse Alougbavi, survenu à Zalivé 
(Cercle d'Anécho) le 27 )ruin 1945. . 

La dépense est imputable au budget local - ~xer­
cice 1945 - chapitre XVII- article 2 - partagraphe 1. 

Indemnité d," Iraaa,,,.t 

Par pécision No 556 F. du: " 
. 27 septembre 1945. Le . moniteur d'agrioulture 
Kengbo Moïse, en' service 'à PaUmé, est autorisé 
à utiliser sa bicycletDe pout lès besoins 'du ser.vice. 
A cet effet, il percevra lune indemnité d'entretien d"un 
"éhicule de Soixante francs (60 frs.) par mois paya­
ble trimestriellemènt et à terme échu, sur le vu d'un 
certificat attestant qu'il a utilisé sa bicyclette- pour 
les besoins du service durant, la période en cause: 

La dépense est imputable au chapitre X article 5 
- paragraphe 7 - budget Local - exercice 1945_ 

La présente décision est valable paur l'année 1945. 
Elle a effet ·pour compter du 1er juillet 1945 .. 

Juslice 

Par arrêté No' 540 APA. dn: 
26 septembre 1945. - M. Vaudiau (Raymond), ad­

ministrateur des colonies, est ,nommé membre suppléant 
du tribunal oolonial d'appel de Lomé, >en remplacement 
de M .. Berlie Michel, administtateur-adjoint des colo()­
nies. ' ~ . 

Lihératiaft condttilnncUe 

Par arrêté n' 574 APA. du': 
11 !()ctobre 1945. - Le bénéfice de la Iibérati.on 

oonditionnnelle est acoordé au détenu Akoffi Somenou 
Emmanuel, oondamné à un an de prison et 1.000 fFs. 
d'amende par. jugement No 15 du 5. mars 1945 du 

. tribunal du, 1" d'egré de Klouto, ]l'Our complicité pas­
sive d'abatage de palmiers à huile et de détention 
d'aloooi de traite. 

Santé 

Ecole d~infirmiers et ln/ù:mlères 

Par décision No 561 P. dn: 
30 septembre 1945.' - Le nommé Lawson Philippe . 

est exclu de l'école des infinniers et infirmières du 
Togo, pour ooniptcr dn 15 septembre 1945, date à 
laquelle il a abandonhé les cours. 

Le nommé Nouréni Bénédîctus est admis à suivre 
les cours de l'école des infirmiers et infirmières du 
Togo, en remplacement de Lawson Philjppe, exclu. 

Par arrêté No 545' F. du: 

27 septembre 1945. - Est renouvelé et porté d.e 


2.180 frs. à Trois mille francs (3.000 frs.) par an, poor 
une période de 3 ans à compter du 1er juillet 1945, 
le secours tem]l'Oraire qui à été accordé suivant déci· 
sion nO 167.du ,22 octobre 1936 et arrêtés 'nOS 266, 431 
et 707 des 1er mai 1933, 25 août 1939 et 14 décembre 
1942, à Madame Aubénas Thérèse, veuve de 1'=­

http:Iib�rati.on
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Par arrêté Ne 548 l". du: 

29 septembre 1945. - Est renouvelé pour Une pé­
riode de trois ans à mmpter du 1er octobre 1945, 
~e seoours temporaire de Mille deux cents francs 
'(1.200 frs.) par" an qui a été accordé par arrêté 
ne 524/1'. du 22 septembre 1942, à Madame Joséphine 
Daniel Brym, vClUve. de l'ex-commis d'administration 
de 5< classe Daniel Brym, décédé à Lomé le '6 septem­
bre 1939. 

Ce secO'Urs est payable trimestriellem~I1t et à terme 
échu.' " 

"La dépense oorrespondanteest imputable au cha­
pitre XIV, ~rticle 2, paragraphe 1 . du budl5'e~ local 
du territoire du Togo. 

Par décision No 557 l'. du : 

27 septembre 1945. - A ti1!t:e exceptionnel, .un se­
cours eventuel de Douze mille francs' (12.000 frs.) éqrui. 
"valant à trois mois de solde de présence" de i'a"gent 
de l'enregistrement des domainçs et du timbre, Joseph 
Kwési Mensah décédé à Lomé }e 18 a'Dût 1945 (après 
plus de 25 ans de services dans l'Administration Fran­
çaise atU Togo) est accoIfd,é li sa veuve" Madame Chris­
tine Mensah. 

, . La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable âu budget local - exercice 1945, chapitre 
VI - article 4 - paragraphe 2. 

• 
"Pat arrêté no 550 AE. du : 

29 septembre 1945. - Sont approuvés et rendus 
.. exécutoires les rôles primitifs 1945 des cotisations 

"des Sociétés Indigènes de Prévoyance dont le détail 
suit: 

S./.P. 'de Lomé 
"Subdivision de Lomé: Cent neuf mille trois cent 

quarante francs (109.340 frs.). 
L'Omé-Ville: Quinze mille huit cent quarante francs 

(15.840 frs.). . ~ . 
S./.P. 'de Tsévié 

Trois cent vingt six mille trois cents francs 
(326.300 frs). 

S.l.P. 'd'Ané~liO 
Catégorie ordilUlire: Huit cent quinze mille cent 

ooixan!e francs - (815.160 frs.). 
Catégorie SlJ.périèwe: Trois mille cinq cent vingt 

francs - (3.520 frs.). 

S.I.P. 'de Palimti 
Deux cent quatre vingt dix-huit mille deux cen 

soixante cinq francs - (298.265 frs.). 

-S./.P. 'de Sokodl 
Trois cent trente et un mille six cent. soixant, 

Cinq francs - (331.665 frs.). 

S.I.P. 'de Lama-Kara 
Six cent six miIle tmis cent quinze francs 

(606.315 frs.). 
S.I.P. 'de Bassa'; 

Cent soixante dix-neuf mille neuf cent cinquant 
cinq fr~ncs - (179.955 fts.) .. ., 

S.I.P. de Mango_ 
Cent trente miUe deux cents francs - (130.20(Hrs.] 

S.I.P. 'd'Atakpamé 
Cinq cent ·cinq mille cinq cent quarante francs­

(505.540 frs.). 

Terra.in domanial 

Par arrêté no 561 DOM. du : 

3 octobre 1945. - Le nommé Georges K. KudoyOl 
propriétaire à J.,omé, est autorisé à occuper à ses rh 
queset périls,une parcelle de terrain domanial, situ 
à Lomé, rue de Bè, constituant Je lot no 250 du grunc 
bitch allemand de Lomé, d'une superficie de 2 are 
Z7 centiares. 

Ce permis d'occupation est acoordé aUl( condition 
fixées par le cahier des charges annexé au préser 
arrêté. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

A. VIS 

peuxième session de l'examén professionnel 
'd'entrée cUms la Magistrature. 

AI<TICLE PI<EMIER. - La deuxième session de l'ex' 
men professionnel institué par l'article 1er du décr~! d 
13 février 1908 portant règlement d'administrati(] 
publique sur le recrutement et l'avancement des magi 
trats sera (lUv!erte à Paris le jeudi 15 novembre 194: 

ART. 2. - Les candidats se feront inscrire ap pa 
quet du Procureur de la République de l'arrondiss 
ment où ils résident dans le "mois qui suivra la publ 
cation du présent arrêté et dans les con,ditiQns fixé( 
par l'article 4 du décret du 13 février 1908. Ceu 
dont les noms seront portés sur la liste arrêtée pl 
le Mini:stre de la Justice, conformément à l'article 
du décret susvisé, seront con~oqu~s I!ar les soin~ c 
la chancellefle, La oonvocahon indIquera -le JOU 
l'heure et le lieu de l'examen. 

http:Terra.in
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ART. 3. - L'examen commencera par les épreuves 
écrites. Celles-ci auront lieu à Paris et, s'il y a. lieu, 
dans les villes qui seront désignées par arrêté du 
Garde des Sceaux. 

Les sujets des compositions écrites, communs à 
tous les candidats, seront chûisis par le Jury et adres· 
,sés, sous envelûppes cachetées, aux premiers prési­
dents des cours d'appel dans le ressort dêsquelles 
aura lieu l'.exa:men. 

Les épreuves écrites 'comporteront : 
10 - Une composition portant sur un sùjet de 

culture générale: durée: quatre heures;. 
2' .2 Une composition portant sur des questions de 

. pratique judiciaire tirées de .l'une des matières énu­
mérées à l'article 6 ci-après: durée, quatre heures. 

Les candidats seront installés de manière à ne pou- ' 
voir cûmmuniquer entre eux ni avec le dehors. La 
surveillance sera confiée soit aUx membres du jury, 
soit à des magistrats du Ministère 'de la Justice ou 
des cours QU tribunaux. 

Les magistrats qui auront assuré la, surveillance' 
adresseront, 'à l'issue dès épreuves, les copies des 
candidats, sous enveloppes fermées, 3)1 Président du 
Jury. 

ART. 4. - Le jury dressera la liste, par ,üfdre alpha­
bétique des candidats qui, ayant obtenu 40 points au 
m'Oins aux épreuves écrites, seront .seuls admis à subir 
les épreuves orales. 

ART. 5. - Un arrêté du' Garde des Sceaux détermi-. 
nera les conditions et la ou les villes dans lesquelles 
auront lieu les épreuves orales aux jours fixés par 

. le Président du jury et en séance publique. Ces 
épreuves se composeront de deux interrogations et 
'd'un exposé oral portant sur les matières énumérées 
à l'article '6 ci'aprèS', 

. ART. 6. - Les interrogations comprendront: 
• 10 ~ Une questiûn sur l'une des matières ~ sui-· 

vantes: oode civil, code de procédure civile (IIrt. 48 
à 165, 252 à 294, 443 à 475, 506 à 516, 806 à 811), 
oode de commerce (art. 1" à 64, 437 à 587, 591 et 
592, 631 à 641) lois sur la transcription, les sociétés, 
la liquidation. judiciaire, le chèque, la protection des 
enfants maltraités ·ou moralement abandonnés, les 
accidents du travail, les associations, les syndicats 
professionnels, le régime des aliénés; 

20 - Une question sur l'une des matières sui­
, ·vantes: 	oode pénal, code d'instruction criminelle, lois 

sur les récidivistes, l'aggravation et l'atténuation des 
peine% l'instruction préalable, les tribunaux. pour en­
fants, l'exécutîon des peines et la contrainte par corps, 
l'organisation judiciaire de la France, la composition 
et la compétence des div<erses juridictiûns, lé principe 
de la séparation des pouvcit:S, les conflits, l'.assistance 
judiciaire, la prcesse, le contrôle et la surveillance des 
officiens publics et ministériels, le chèque au point 
de vue pénal, le casier judiciaire, le délit de fuite, la 
provocation à l'avortement et la propagande anticon­
ceptiûnnelle, l'abandon de famille. 

ART.· 7. - Les sujets d'exposé oral porteront sur 
.l'une des matières énumérées à l'article précédent. 
Ils seront choisisl'at le jury et enfermés dans des 
env<eloppes cachetées. Ch~cun des cl;!,ndidats admis 
à subir les épreuves de l'éxposé oral dans les condi­
tions fixées 11 l'article 4 ci-dessus tirera au sort le 
sujet qu'il aura à traiter une heure avant le moment 
où il devra être appelé à faire son exposé. Les enve­
\.oppes seront ouvertes par un membre du jury. Tûute 
oommunicatiûn du candidat avec des personnes autres 
que celles chargées de la surveillance est interdite. 
La surveillance sera assurée par des Magistrats du 
Ministère de la justice ou des cours et tribunaux. 
L'exposé 'Oral ne devra pas durer plus de quinze 'mi­
nutes . 

ART. 8\ Pour l'épreuve écrité et pour l'examen 
oral, les candidats ne pourront se setvir que de codes 
ou recueils de lois ne contenant aucune indication de 
doctrine ou de jurisprudence et sans autres notes 
qUe des références à des textes législatifs et régle­
mentaires. " 

L'usage de n'Otes et de documents quelconques est 
formellement interdit. Il sera remis à chaqu~ candidat 
du papier et une feuille spéciale pour la composition 
écrite. . 

ART. 9. Les candidats subiront les épreuves 
orales en suivant l'ûrdre alphabétique de l'initiale de 
leur nom. La lettre par laquelle il sera commencé sera 
tirée .au sort avant les épreuves écrites. 

ART. 10. il pourra .être prûcédé aux interrogations 
orales par chaque examinateur séparément, mais l'ex­
posé oral devra être présenté devant 'Ia majorité du 
jury réuni. 

ART. 11. La liste des candidats admis sera" 
arrêtée par le jury. "'Jr application du second paragra­
phe de l'article 12 du décret du 13 février 1908, mQ­
difié par le décret Slu 10 avril 1912, le jury délibérera 
spécialement afin de désigner au Ministre ,de la justice 
ceux des candidats qui se seront particulièrement dis­
tingués. 

ART. 12. - Le Président joindra à la lis.te des can­
didats jugés aptes aux fondions judiciaires et à celle 
oontenant les propositions du jury un rapport sur les 
résultats généraux et la valeur des examens. 

ART, 13. - La composition écrite .et les épreuves 
orales seront appréciées de O. à 10. Le 
attribué à chacune d'elles est ainsi· fixé: 

coefficient· 

L'épreuve de culture générale 
L'épreuve de pratique judiciaire 
Chaque interrogation .'. . . 
L'e~posé oral 

". 

4 
4 
2 
4 

AIlT. 14. - Pûurrûnt seuls être admis les candidats 
qui, ayant été déclarés admissibles dans les oonditions 
fî·xées à l'article 4du présent arrêté, auront obtenu 
pour l'ensemble des épreuves un nombre de points 
supérieur à 8'0. 
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- Mn. 15. - Par application de l'article 7 du décref 
-du 13 février 1908, modifié par le décret du 5 mar~ 
1927, les candidats docteurs en droit pourvus soit 
du diplôme portant la mention «.sciences juridiques » 
prévue par le déeret du 30 avril 1895, soit du diplô-_ 
me 'd'études supérieures de droit romain, et d'histoire 
du droit et d'études supérieures de 'droit privé )nstitué. 
par le, décret du 2 mai 1925, bénéficieront d'ulle 
miljoration de 10 points, - - - • 

Les candidats docteurs en'droit justifiant du diplô­
me d'études supérieures de droit romain et d'histoires 
du droit ou d'études supérieures de dmit privé et du 
diplÔme d'études supérieures de droit public QU d'étu­
des supérieures d'éocnomie politique bénéficieront 
d'ùne majoration de 5 points. 

Les majorations de points prévues par les disposi­
tions qui précèdent entreront en I,igne de compte par 
le calcul du nombre des points exigés par l'article 
14 ci-dessus. 

A vis de COliCOUl!'S 

pour l'emploi de garde-frontière 

Un ooncoors poor l'empLoi de garde-frontière aura 
lieu à Lomé le jeudi 22 novembre 1945. . 

Les oonditions exigées pour participer audit con­
CO'Urs sont: 

10 - être français (citoyen, sujet ou administré); 
, 2<> - être âgé de 18 ans au moins' ct . de 25 ans', 

au plus; 
3<>-avoir ame taille de ,lm,70 au minimum;- ' 
4<> - n'être pas ancien agent de l'admiQistration révo­

qué, licencié ou démissionnaire,. sauf lorsque le licen­
ciement a été prononcé pour nécessités budgétaires,'
ou raisons de santé; . 

5<> - en ce qui concerne les citoy,ens et les sujets 
• 	 français, avoir !\atisfait aux obligations de la loi sur 

le recrutement de l'armée; ," 
'-'Tautcandidat doit p.oduirc à l'appui de sa deniande : 

10 -1Un extrait de l'acte de naissance légalisé ou 
'Wute autre pièce en tenant lieu; 

2<> - un certificat de bonnes v:e ( 
et mœUrs; . ayant moins de trois 
. ~o -lUn e:<trait du casier judi- mois de date. 

claire;.· . 
4<> -lUn certificat médical de visite et de contre 

visite atiiestant, qu'il est apte' physiquement à l'em­
ploi qu'il sollicite, et qu'il n'est lItteint -d'aucune affec­
tion tlIberculeullt'; 

5<>-lUne carte d'identitéavee photographie; 
ô<> _ le cas échéant, lUne copie certifiée con~oflne 

du certificat d'érudes ou lUne attestation du Chef.'du 
Service de l'Enseignement en tenant lieu; 

(Les candidats ti~ulaires du certificat d'études béné­
ficient, d'une, bonification de 1/6' des points obtenus 
l!JU, ~noours) ; 

" 

70 - pour les candidats citoyènsou sujets français 
une pièce établissant que l'intéressé a satisfaitauJ;' 
obligations de la loi surIe rec<utement et éventuelle­
ment le certificat de bonne conduite. 

Lés demandes des candidats accompagnées des dos­
siers de candidarures devront parvenir au C'..ommissaire 
de la République (Bureau du ,Personnel) avant le 
7 ItOvem!Jrel945, dernier délai. 

AVIS 
d'adjudication il brClf délai 

,TraVflllX d'om!él1JtJ.gement au !Jâtiment à étage 
du Camp de la Milice à Lomé 

Le vendredi: 9 novembre 1940 à 10 he<\lres" il sera 
procédé, à Lomé, dans les bureaux du. Secrétariat Gé· 
nérai,', en" 'séance publique et dans, (es formes régle­
mentaires, à l'adjudication, au rabais sur soumissiom 
cachetées, 'des travl!JUX d'aménagement au bâtimenl 
à étage du Camp de la Milice ,à Lomé: 

Les travaux, à exéouter dans un délai de, 3 moi~ 
fi à compter de la notification de l'approbation de l'adju­
- dication, ont été évaliUés comme suit: ' 

Travaux -proprement dits 219,36; 
Somme à valoir, < 30,631 

Total • '250.00( 

Le cautionnement provisoire est fix~ à 4.001 
Le c~utionnement définitif est fixé à ,. 8.001 
Les renseignements relatifs à cette adjudication se 

ront oommuniqués tous les jOllrs,sauf dimanches e 
jours fériés, au Bureau d'Etudes du Service des Tr. 

_vaux Publics et Transports à _Lomé, de 9 heures 
Il il. 30 et de '14 h. 30 à 17 h~ures. , . 

Il pOUrra être remis un exemplaire du dossier' au: 
entrepreneurs qui en feront la demande, ef contre 'leI 
sement de la somme de 200 francs. ,l::a demande devr, 
être .dressée au Chef du Service des Travaux Public 
du Togo. 

DOMAINES 

Avis de Bornage 

Toutes personnes Intéressées sont invitées <'li y aS$lst~ 

ou 	fi s'y faire représenter par. un mandataire nantj d' .. 
po~volr régu{ler 

Le lundi 19 novembre 1945 à 13 heures, il set 
procédé au bornage contradictoire d'un immel 
ble- situé à D.lavé, Subdivision de Tsévié, Cercle ( 
Lomé consistant en ;un terrain rural, non bâti, de cu 
ture,planté de caféiers et des -arbres fruitiers, " 
forme de' polygone irrég;ulier d'une confenanèe ( 
1 hectare ô!) ares 61 centiares, et borné, au nord p 
terrain à Djoka, au sud par terrain à Oadédjévé, 
l'est par terrain à AssO'U et à l'ouest par terrain 
Ojoka et Adado, dont l'immatriculation a été demand. 
par le sieur Justus Anumu Gunn" employé de Col 
merce, _ demeurant et domicilié à Lomé, agissant , 
qualité de propriétaire suivant réquisition du 4 !Tl 
1943, nO 1250. 
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Le mardi 20 novembre 1945 à 8 hm/res du matin, 
il sera procédé au bornage pontradictoire d'un immeu· 
ble situé à Dalavé, Subdivision de Tsévié, Cercle de 
wmé consistant en un terrain rural, non" bâti, de cul •. 
ture, planté de caféiers et des arbres fr.uitiers; en 
forme de polygone irréglulier d'une contenance· de 
7 hectar~ 48 ares 25 centiares, et Mrné au ·nord par 
terrain à Andréas Ahiakpor, au sud par terrain à 
Edessé, à l'ooest par terrain à Eglahoun, à' l'est par 
terrains à James Houédénou et à: Normanya, dont 
l'immatrioulation a été demandée par le sieur Justus 
AllIUmu GUlm, emplpyé de commerce, demeurant et 
domicilié à L-cmé, agissant en qualité de p~opriét4!.ire 
suivant réquisition dU'-4 mai 194'3, n" 125.1. 

, 
Le lundi 26 novembre 1945 à 9 heures du matin, 

il sera procédé ail bornage contradictoire d'un immeu. 
bIc situe à Tamagrli, canton de Bag'Uida, Cercle de 
Lomé consistant en' run terrain 11111'31, non bâti, en ~orme 
de polygone irrégUlier sur lequel est planté de ÎOOfIes 
cocotiers d'une contenance de 1 hectare. 45 ares 20 
centiar.es, ..et borné au nord par terrain à Ayao Agbé­
madji, au sud par terrain à Djisséwoa, à l'ouest par 0 
terrain à.Charles Doc Assah et à J'est par terrains 

• 

, 

, 

• 
â Togbi Trévé et à Essé Gakpé, dont l'immatriculati.on 
a été demandée par le sieur Rudolph Kavégè, Bouti .. 
quier, demeurant /et domicilié à wmé, agissan-v en 
q1ualité de propriétaire suivant réquisition du 23 août 
1944, n" 12~2.' , 

Le mercredi 28 novembre 1945 à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage oontradidoire d'un immeu. 
ble situé à_Adakpamé, canton de Bè, Subdivision et 
Cercle de Lomé consistant en un terrain rural, nolt 
bâti, en forme de polygone irréglulier complanté de 
oocotiers d'une contenance de 1 hectare 19 ares '87 
centiar'e~, oonnu sous le n-cm de " Akodessewa » 
et borné au nord. par un marais, à l'est, au 
su,tI et à l'ouest par des terrains à Kouto Gnissou, dont 
l'immatrirulation a été demandée par le sieur Joseph 
Aklassoo Il, Chef de canton Gros Bè, demeurant et 
domicilié à Gros BèHédjin, agissant én qualité de 
mandataire de: lo -'fogbaui Adanto; ~. - Mihésso 
Adanto, propiétaires, suivant réquisition du 21 avril 
1943, no 1249. ' . 

- Le cOIlSl!I1'<1teur de lct propriété: T.Q/lCiè;e, p, '1., 
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